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3.1.6.1 Présentation du public cible de l'entrevue, de l'échantillon et des 
caractéristiques de cette sous-population et de l'organisation des entrevues 

En plus de certains acteurs clés de la phase d'élaboration des stratégies de 

développement relevant de la Division de la prospective et de la planification stratégique 

du MINPLAPDAT, les responsables de six départements ministériels disposant au moins 

d'une ébauche de stratégie ministérielle de développement nous ont accordé 

volontairement un entretien sur la méthodologie d'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement. Pour faciliter et rendre efficace les interviews, le guide d'entretien 

élaboré à cet effet a été remis à chaque interviewé une semaine au moins avant la date 

prévue pour l'entretien. Le choix du lieu, des dates et des heures des entretiens fut du 

ressort des interviewés. Notons que tous les interviewés ont préféré des entretiens dans 

leur bureau, aux jours et heures ouvrables. Le tableau ci-dessous retrace les 

caractéristiques de la sous-population constituant notre échantillon dans le cadre de la 

collecte d'informations par entrevue. 

Tableau WB : Présentation des caractéristiques de l'échantillon constitué pour les 
entrevues 

Désigna- Désignation du Constitution de la sous-population 
tion du département Président Président Point focal du Total % 
secteur ministériel du comité de l'équipe MINPLAPDAT de pilotage technique 

Adminis- MINADT 1 1 2 4 16 
tration MINFOPRA 1 1 2 4 16 générale et 
financière MINPLAPDAT - - 10 10 40 
Culture, Ministère du jeunesse et Tourisme 1 1 1 3 12 
loisir 
Social MINCOFu 1 1 2 4 16 

Total - 4 4 17 25 100 

Source : Jean Daniel Ngatcha Kuipou , UOAC- UOAR, DDR, novembre 2006 

22 Ministère de la Condition féminine et de la Promotion de la femme. 
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La méthode d'approche retenue a été la suivante : 

1. interviewer d'abord les présidents des comités de pilotage et des équipes 

techniques ou cellules opérationnelles ou encore cellules techniques; 

2. repérer et noter les points essentiels, c'est-à-dire les problèmes récurrents 

soulevés au cours des entretiens avec les présidents des comités de pilotage 

et des équipes techniques, afin d'explorer, d'éclairer et de comprendre ces 

points au cours des entretiens avec les points focaux du MINPLAPDAT, qui 

sont au feu de l'action au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement. 

En résumé, le secteur administration générale et financière constitue 72% de l'effectif de 

notre sous-population. Parmi ces 72%, les points focaux du MINPLAPDAT représentent 

40% des interviewers de ce secteur. En dehors du ministère du Tourisme qui affiche 12% 

de l'effectif total dans le tableau susmentionné, les autres départements ministériels 

retenus dans l'échantillon ont chacun une représentation de 16% du total de cette sous-

population. 

Il est aussi important de noter que les organes de planification, à savoir les comités de 

pilotage et les équipes techniques, sont représentés respectivement à hauteur de 16% de 

l'effectif total de la sous-population constitutive de l'échantillon de l'entrevue. 



342 

3.1.7 Analyse du contenu du guide méthodologique d'élaboration des stratégies 
de développement et des documents de stratégies ministérielles de 
développement élaborés 

La grille de lecture susmentionnée et la grille d'analyse des forces et des faiblesses ont 

contribué à l'analyse du contenu du guide méthodologique d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement en vigueur au Cameroun, ainsi qu'à celle des documents 

ou des drafts des documents de stratégies ministérielles de développement élaborés. 

Comme il existe uniquement un guide méthodologique d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement en vigueur au Cameroun, nous allons statuer uniquement 

sur l'échantillonnage des documents et des drafts de documents de stratégies de 

développement disponibles au moment de notre investigation. 

3.1.7.1 Échantillonnage et caractéristiques de la sous-population concernée par 
l'analyse des informations contenues dans les documents et dans les drafts de 
documents de stratégies de développement disponibles au moment de notre 
investigation 

Dans cette partie de notre recherche, il a été question d'analyser et d'exploiter les 

documents et des drafts de documents de stratégies ministérielles de développement 

recensés. Cette démarche importante dans le cadre de notre recherche a pour finalité de 

faire un parallèle entre les résultats obtenus à la suite de la sollicitation du questionnaire, 

de l'entrevue et de l'observation participante et de l'atteinte probable des objectifs visés 

par le gouvernement de la République du Cameroun. 
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Les spécificités de la sous-population concernée par l'exploration du contenu des 

documents ou des drafts de stratégies ministérielles de développement élaborés sont 

élucidées dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau W9 : Présentation du nombre de documents de stratégies ministérielles de développement disponibles et exploités 
par secteur et par département ministériel 

Nombre de Nombre de Désignation du département 

Désignation du départements documents de ministériel disposant d'un document Pourcentage 
secteur ministériels stratégie ministérielle de stratégie ministérielle de total constituant le de développement développement et constituant la sous-

secteur recensés et exploités population 

Adm inistration ../ Ministère de l'Administration du 

générale et 7 2 Territoire et de la Décentralisation; 18,2 ../ Ministère de la Fonction publique et financière de la Réforme administrative . 
../ Ministère de la Jeunesse et des Culture, 4 2 Sports; 18,2 jeunesse et loisir ../ Ministère du Tourisme. 

Défense et 
sécurité 3 0 - -
nationales 
Education 4 1 ../ Ministère de l'Education nationale. 9,1 
Infrastructures 10 - - -

../ Ministère de l'Agriculture et du 

Rural 3 2 développement rural; 18,2 ../ Ministère de l'Élevage et de 
l'Industrie animale . 

Santé 1 1 ../ Ministère de la Santé publique. 9,1 
../ Ministère de la Condition féminine et 

de la Promotion de la femme; 
Social 3 3 ../ Ministère des Affaires sociales; 27.2 

../ Ministère du Travail et des Affaires 
sociales. 

Souveraineté 9 0 - -
TOTAL 44 11 - 100 

Source : Jean Daniel Ngatcha Kuipou , UQAC- UQAR, DDR, décembre 2006 
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À la lecture de ce tableau, il ressort que sur les quarante-quatre départements ministériels 

que compte le Cameroun, seulement onze disposent d'un document de stratégie 

ministérielle de développement, soit seulement 22,7%. En outre, sur les onze 

départements ministériels disposant d'un document de stratégie ministérielle de 

développement, sept sont des drafts en attente de validation. La validation de ces drafts 

par la DPPS du MINPLAPDAT est conditionnée par l'obligation d'améliorer qualitativement 

et techniquement lesdits documents. Il est important de noter que les départements 

ministériels appartenant aux secteurs considérés comme prioritaires par la Banque 

Mondiale et le Fonds Monétaire International, à savoir le secteur de la santé, le secteur 

rural, le secteur de l'éducation, disposent des documents de stratégies ministérielles de 

développement validés par le MINPLAPDAT et adoptés par les bailleurs de fonds 

traditionnels du Cameroun. 

En bref, dans le cadre de l'appréciation du contenu des documents de stratégies 

ministérielles de développement, notre échantillon est constitué de onze départements 

ministériels, répartis sectoriellement de la manière suivante : 18,2% sont du secteur 

Administration générale et financière , 18,2% relèvent du le secteur Culture, jeunesse et 

loisir, 9,1% appartiennent au secteur Éducation, 18,2% proviennent du secteur Rural , 

9, 1% dépendent du secteur de la Santé et 27,2% sont du ressort du secteur Social. 

3.2 Techniques d'analyse de données 

Dans cette partie technique de notre recherche, il s'agit d'expliquer comment les données 

obtenues ont été traitées et analysées. Cette démarche est importante dans le processus 



346 

d'évaluation de la validité des résultats et d'appréciation de la fidélité des instruments qui 

ont été utilisés au cours de cette recherche. 

Selon Jean-Pierre Deslauriers (1991, 99), la validité se mesure à travers la méthode de 

recherche utilisée en vérifiant si celle-ci a permis d'apporter une réponse à la question de 

recherche posée. Ce même auteur déclare que «la capacité de reproduire la recherche en 

obtenant les mêmes résultats» justifie la fidélité des techniques et des moyens sollicités 

au cours de la recherche. Dans cette envolée, en premier ressort, nous avons utilisé 

comme outil fidèle d'analyse la statistique. L'analyse statistique a été l'une des techniques 

choisies comme moyen de dépouillement et d'analyse de certaines données collectées. 

Dans le registre d'outils d'analyse et d'explication des résultats du dépouillement des 

données, la grille d'analyse des forces, des faiblesses, des menaces et des opportunités 

(FFMO) a permis de repérer, de comprendre et d'expliquer les informations contenues 

dans les documents finalisés de stratégies ministérielles de développement ou dans les 

différentes moutures en cours de finalisation . 

La grille d'analyse des succès, des échecs, des potentialités et des obstacles (SEPO) a 

été sollicitée pour apprécier globalement le processus d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement au Cameroun. 

À travers l'utilisation des arbres des problèmes, il a aussi été question d'établir les causes 

des faiblesses et des menaces, en bref, de cerner les contraintes qui handicapent, sur le 

plan méthodologique, l'élaboration des stratégies ministérielles de développement. 
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Enfin, les arbres des objectifs ont été mis à contribution pour trouver des pistes de 

solutions devant contribuer à l'amélioration substantielle du processus méthodologique 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement dans ce pays. 

3.2.1 Analyse statistique comme technique de dépouillement et d'analyse 

L'analyse statistique a un double objectif dans ce travail de recherche. Elle permet d'abord 

d'identifier les caractéristiques importantes de la planification stratégique du 

développement dans nos données secondaires et primaires et, partant, elle facilite 

l'appréciation en «dégageant les tendances générales et les profils» des phénomènes à 

élucider; c'est son approche descriptive. Ensuite, par son approche explicative, les 

informations statistiques analysées ont simplifié la vérification des «liens entre certaines 

variables [ ... ]» (Sylvie Dagenais 1991 : 143; 144). Les données ont été dépouillées et 

traitées à l'aide des tableaux statistiques et du logiciel de Microsoft Excel. Un tableau de 

codage a été confectionné dans le but de dépouiller facilement les informations issues des 

entretiens. Ces tableaux présentent également les résultats chiffrés de nos analyses de 

données et des tendances générales en pourcentage. 

3.2.2 Analyse des informations agrégées contenues dans les documents ou dans 
les drafts de stratégies ministérielles existants 

Nous définissons la grille d'analyse comme un outil ou un instrument permettant 

d'analyser et d'apprécier, à partir des documents de stratégies ministérielles de 

développement et sur la base de l'ensemble des variables et des dimensions de notre 
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recherche, les performances méthodologiques ou les résultats obtenus à la suite de 

l'application de la méthodologies d'élaboration des stratégies de développement 

actuellement en vigueur au Cameroun. 

C'est dans cet esprit que la grille d'analyse FFMO a facilité l'identification, l'analyse et la 

présentation des succès, des échecs, des potentialités et des obstacles de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. 

3.2.3 Analyse des résultats méthodologiques de la phase d'élaboration des 
stratégies ministérielles de développement au Cameroun 

La grille d'analyse des succès, des échecs, des potentialités et des obstacles (SEPO) 

méthodologiques de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

a permis de bien identifier les résultats et de les évaluer sur le plan méthodologique. Les 

variables et les indicateurs ont été des inputs de cet outil d'analyse indispensable pour 

mesurer la pertinence, l'efficacité et l'efficience des résultats obtenus à la fin de la phase 

d'élaboration d'une stratégie ministérielle de développement. 

3.2.4 Analyse des causes des contraintes méthodologiques actuelles de 
l'élaboration des stratégies ministérielles de développement au Cameroun 
et identification des pistes de solutions idoines en vue d'améliorer le 
processus 

L'analyse minutieuse des problèmes méthodologiques identifiés a été possible en ayant 

recours au «principe de causalité ou encore appelé relation de causes à effets ou relation 

de causalité». Cette démarche a permis d'identifier les causes des contraintes 

méthodologiques et d'élaborer, à partir de la chaîne de causalités, des arbres de 
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problèmes. Ces arbres de problèmes ont contribué à mieux faire comprendre et visualiser 

la situation méthodologique actuelle dans la perspective d'identifier des axes de solutions 

efficaces en vue d'améliorer la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement. 

Quant à l'usage des arbres des objectifs, il a obéi au souci d'identifier des solutions 

spécifiques aux problèmes rencontrés durant la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement. Ces solutions ont été idoines et tiennent compte des 

environnements économique, social, culturel et environnemental des problèmes identifiés 

au cours de notre recherche. À partir des arbres, des objectifs, des orientations, des axes 

et des actions à mettre en place ont été identifiés, analysés et présentés de manière à 

améliorer l'élaboration des stratégies ministérielles de développement au Cameroun. 

Un arbre de problèmes est un outil d'analyse des contraintes sur la base d'une liste de 

problèmes issue de l'analyse d'une situation donnée. Ces problèmes sont scrutés par 

variables retenues, par domaine et par dimension, afin d'identifier les problèmes centraux 

par variable ou par centre d'intérêt. À partir du problème central, un graphe de problèmes 

hiérarchiques est conçu «en posant la question pourquoi» (André Moutou, 2000 : 29). 

Les variables utilisées dans ce travail de recherche et ayant servi à analyser, à expliquer 

et à visualiser la situation actuelle à travers les arbres de problèmes sont celles déjà 

énumérées plus haut. 

Les arbres des problèmes concourent à relier les phénomènes entre eux selon les 

rapports de causalité. Ces outils ont contribué à expliquer et à prévoir une situation 

précise ou un état spécifique à partir d'une situation donnée ou d'un autre problème (ibid., 
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33). Par contre, les arbres des objectifs résultent de la démarche visant à positiver les 

problèmes contenus dans les arbres de problèmes. Ces problèmes ont été analysés et 

visualisés également à partir d'un graphe d'objectifs. Ces objectifs sont des solutions 

appropriées aux problèmes qui minent chaque variable en affectant chaque dimension 

retenue dans le cadre de la construction des arbres des problèmes. Les arbres des 

problèmes et les arbres des objectifs sont intimement liés et dépendants dans ce travail de 

recherche. 

L'économie des étapes, des techniques et des outils de recherche et des publics cibles est 

récapitulée dans le tableau suivant. 
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Tableau W10 : Représentation des étapes, des techniques, des outils, des publics cibles et de l'importance des outils de 
recherche à solliciter 

Etape de Désignation de la Désignation de Désignation du Utilité de l'outil de 
recherche technique de recherche l'outil de recherche public cible ou de recherche ou d'analyse des 

sollicitée ou d'analyse l'information informations 
recherchée 

Recherche documentaire Grille de lecture - Recension de la litté~ature 
Organes centraux et Collecte des informations sur 
périphériques de l'organisation et la gestion 

Observation directe et planification du administrative, technique et 

participante de type direct Journal de bord développement f inancière du processus 
d'élaboration des stratégies 
ministérielles de 

Exploratoire développement 
Présidents des Collecte des informations à 
comités de pilotage et connotation politique 
présidents des 

Entrevue semidirigée Guide d'interview ou cellules techniques de 
d'entrevue suivi de l'élaboration 

des stratégies 
ministérielles de 
développement 
Informations Analyser, représenter 
collectées au cours comprendre et expliquer à 

Tableaux, graphiques de la recherche travers les schémas et les 
A nalytique Statistique et histogrammes informations statistiques la 

d'analyse statistique situation méthodologique 
actuelle de l'élaboration des 
stratégies ministérielles de 
développement 

Source: Jean Daniel Ngatcha Ku ipou, UQAC et UQAR, DDR, février 2008. 
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Tableau W10 : Représentation des étapes, des techniques, des outils, des publ ics cibles et de l'importance des outils de 
recherche à solliciter (suite) 

Etape de Désignation de la Désignation de Désignation du Utilité de l'outil de 
recherche technique de recherche l'outil de recherche public cible ou de recherche ou d'analyse des 

sollicitée ou d'analyse l'information ciblée informations 
Grille d'analyse des Informations Analyser et comprendre les 
forces, des faiblesses, collectées au cours atouts et les contraintes de la 
des menaces et des de la recherche méthodologie actuelle utilisée 
opportunités du au cours de l'élaboration des 
système de stratégies ministérielles de 
planification développement au Cameroun 
camerounais (FFMO) 

Analyse situationnelle Grille d'analyse des Atouts et contraintes Analyser et comprendre les 
succès, des échecs, de la méthodologie succès, les échecs, les 
des potentialités et actuelle utilisée au potentialités et les obstacles 
des obstacles (SEPO) cours de l'élaboration de la méthodologie 

Analytique de la méthodologie de des stratégies d'élaboration des stratégies 
planification du ministérielles de ministérielles de 
développement développement au développement au Cameroun 
util isée au Cameroun Cameroun 

Analyse des résultats Grille SEPO Identifier, discerner les 
méthodologiques de la permettant résultats et évaluer les 
phase d'élaboration des d'apprécier les résultats obtenus sur le plan 
stratégies ministérielles résultats obtenus sur - Il - méthodologique au cours de 
de développement le plan l'élaboration des stratégies 
obtenus par les méthodologique ministérielles de 
planificateurs du développement au Cameroun 
MINPLAPDAT 

Ouvrages spécialisés, Cueillette des informations 

Descriptive guide méthodologique sur l'évolution de la 
Recherche documentaire Grille de lecture et documents de planification du 

stratégies de dévelop- développement dans le 
pement élaborés monde et au Cameroun 

Source: Jean Daniel Ngatcha Kuipou , UQAC et UQAR, DDR, février 2008. 
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Tableau W10: Représentation des étapes, des techniques, des outils, des publics cibles et de l'importance des outils de 

Etape de 
recherche 

Explicative 

Perspective 

recherche à solliciter (suite) 
Désignation de la 

technique de recherche 
sollicitée 

Analyse des causes des 
contraintes 
méthodologiques 
actuelles de l'élaboration 
des stratégies 
ministérielles de 
développement 

Analyse des pistes de 
solutions et identification 
des axes de bonification 
de la méthodologie 
actuelle d'élaboration des 
stratégies ministérielles 
de développement au 
Cameroun 

Désignation de 
l'outil de recherche 

ou d'analyse 

Arbres de problèmes 

Arbres des objectifs 

Désignation du 
public cible ou de 

l'information 
ciblée 

Utilité de l'outil de 
recherche ou d'analyse des 

informations 

Résultats et Décrire, interpréter et 
évaluation des expliquer les résultats de 
résultats obtenus notre recherche sur la base 
sur le plan du principe de causalité et 
méthodologique au dans l'esprit et la lettre de 
cours de l'approche sociologique de 
l'élaboration des cette recherche 

de 
stratégies 
ministérielles 
développement au 
Cameroun 

Arbres 
problèmes 

des 

Analyser et visualiser les 
solutions possibles et 
souhaitables indispensables 
à la bonification ou à 
l'enrichissement de la 
méthodologie actuelle de 
l'élaboration des stratégies 
ministérielles de 
dévelojJJ)ement au Cameroun 

Source: Jean Daniel Ngatcha Kuipou, UOAC et UOAR, DDR, février 2008. 

Ce tableau donne des explications claires sur les différentes étapes de la recherche, les techniques de recherche, les outils 

à solliciter au cours de cette recherche, l'importance de chaque outil retenu et les publics à cibler au cours de l'utilisation de 

ces différents outils de recherche. 
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4 Durée du déroulement de la recherche 

Ce travail de recherche s'est déroulé du mois d'avril 2005 au mois de juin 2007, soit 

quinze mois. Cette durée ne couvre pas la période de quatre mois consacrée à la 

confection des outils de collecte et d'analyse des données. La confection des outils de 

collecte et d'analyse des données s'est déroulée à Rimouski. Par contre, la collecte des 

données d'enquête a eu lieu dans les villes de Yaoundé, Bamenda et Kribi en République 

du Cameroun pendant dix mois. Le chronogramme de la collecte des informations au 

Cameroun a été élaboré avec l'appui administratif des responsables du MINPLAPADAT. 

Ceux-ci ont adressé des correspondances officielles à tous les chefs de départements 

ministériels ciblés ainsi qu'aux membres des organes de planification du développement 

opérationnels au cours de la période de collecte des données. 

5 Aspect éthique de la recherche 

Les dispositions de la déontologie de la politique d'éthique de la recherche avec les 

humains approuvée par le Conseil d'administration de l'UQAR ont été strictement 

appliquées durant notre enquête. Cependant, malgré : 1) l'importance de ce grand 

chantier gouvernemental au Cameroun après l'atteinte par ce pays du point d'achèvement 

de l'initiative PPTE; 2) les accords des chefs de départements ministériels et l'adhésion 

volontaire des enquêtés à la réalisation de cette recherche; les mesures de confidentialité 

pendant la cueillette et le traitement des données et le principe d'obtention du 

consentement personnel et libre des enquêtés ont été appliqués durant ce travail de 
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recherche. Un entretien préalable a été organisé entre l'enquêté et l'enquêteur avant le 

début de chaque opération de cueillette de données. Un climat de confiance soutenu a 

régné entre les différentes parties prenantes pendant les enquêtes. Cette confiance a été 

l'un des facteurs de succès des opérations de collecte d'informations. 



CHAPITRE 5 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS DE LA RECHERCHE SUR LA PHASE 
D'ÉLABORATION DES STRATÉGIES MINISTÉRIELLES DE DÉVELOPPEMENT 

Dans ce chapitre, nous présentons les résultats globaux du dépouillement et de l'analyse 

des données collectées au cours de cette recherche. Ces résultats sont essentiellement 

qual itatifs et représentent la synthèse de tous les résultats issus du dépouillement et de 

l'analyse des outils de recherche et des données retenus au cours de ce travail. 

Dans cette composante du travail , les résultats du dépouillement et de l'analyse des 

informations collectées sont présentés par dimension. L'analyse s'est effectuée sur la 

base du respect des indicateurs constitutifs de chaque dimension ou variable. Ces 

indicateurs servent d'éléments de mesure de la réalisation ou du respect de chaque 

dimension au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement. En guise de rappel , les dimensions retenues pour cette étude sont : 

1) l'organisation et la gestion de cette phase de planification du développement; 2) le 

respect des principes de la planification stratégique du développement; 3) le respect de la 

démarche et des étapes de la planification stratégique du développement ; 4) l'utilisation 

des outils méthodologiques appropriés au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 5) la considération des principes de planification du 

développement au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement; 6) la considération des conditions et des mesures d'accompagnement 
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indispensables à l'exécution des stratégies ministérielles de développement au cours de la 

phase d'élaboration de cet outil de gestion du développement du pays. 

1 Les outils institutionnels mal exploités au cours de la phase d'élaboration des 
stratégies ministérielles de développement 

Une proportion de 70% des participants au processus d'élaboration de planification du 

développement est d'avis que l'organisation du processus de planification du 

développement est inappropriée. Toutefois, 100% des participants trouvent que la gestion 

de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement n'est pas 

efficace. Deux avis significatifs se dégagent au sein des participants aux différentes 

étapes d'élaboration des stratégies ministériels de développement. La prise de position de 

112 sur l'organisation du processus résume globalement la situation . Celui-ci souligne que 

«l'organisation et la gestion de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement ne sont pas harmonisées et varient d'une administration publique à l'autre 

au gré des chefs de départements ministériels et des moyens disponibles; ceci au 

détriment de la finalité à atteindre.» 

De manière générale, il a été constaté qu'au cours de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement, l'organisation des organes de planification du 

développement laisse à désirer et que leur gestion est globalement approximative. Ceci, 

malgré l'appui-conseil assuré par le MINPLAPDAT et l'institutionnalisation des principes 

de gouvernance au sein de ces organes. Cette situation se justifie par : 

./ des comités de pilotage très politisés et inertes; 
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./ l'incompétente notoire des membres des équipes techniques et la mauvaise 

composition de ces structures opérationnelles; 

./ des organes de représentation des populations inexistants; 

./ des organes de représentation de la société civile bâillonnés et peu sollicités; 

./ le désintéressement de la plupart des partenaires bilatéraux et multilatéraux 

intervenant au Cameroun. 

La gestion des organes de planification du développement est très centralisée et le 

pouvoir décisionnel est concentré entre les mains des ministres ou d'un de leurs plus 

proches collaborateurs durant tout le processus d'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement. Ce mode d'organisation, de gestion et de prise de décision rame à 

contre-courant des principes de la démarche participative et n'est pas propice à une 

gestion concertée et ouverte ainsi qu'à l'instauration de la négociation sociale au sein des 

organes de planification du développement. Bref, aucun accord de partenariat n'a été 

ficelé et officialisé à l'issue de l'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

au Cameroun. Dès lors, nous pouvons conclure que l'organisation et la gestion de la 

phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement sont inefficaces. 

2 Les principes de la planification stratégique du développement non respectés 
au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 
développement 

En dehors du principe de participation des acteurs de développement, toutes les 

personnes rencontrées et impliquées dans les opérations de planification du 

développement ignorent les autres principes de planification exigés par les spécialistes de 
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la question. Par conséquent, le non-respect des principes de la planification stratégique du 

développement semble être la plus grosse fausse note méthodologique relevée au cours 

de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Et ce, dans la 

mesure où la vision de développement externe à court, moyen et long termes des 

secteurs et des champs d'intervention placés sous la responsabilité des départements 

ministériels n'a pas été circonscrite par les participants aux opérations des stratégies 

ministérielles de développement et ne figure pas dans les documents de stratégies 

ministérielles de développement élaborés. Aussi, la vision interne de développement à 

court, moyen et long termes des secteurs et des champs d'intervention des départements 

ministériels est incomplète et a été mal circonscrite par les participants aux opérations des 

stratégies ministérielles de développement pour la simple raison que les offres sectorielles 

et sous-sectorielles nationales, régionales et locales n'ont pas été appréciées au cours de 

la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. L'exploration et la 

définition des priorités d'action ont été méconnues au cours des opérations de planification 

du développement. Au regard de tout ce qui précède, nous pouvons affirmer que les 

principes de la planification stratégique du développement ont été ignorés au cours des 

opérations d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Notre point de 

vue semble être conforté par 120 qui estime que : «de manière opérationnelle, seul le 

principe de participation des acteurs de développement est évoqué. Cependant, je suis 

certain que la plupart des participants ne maÎtrisent pas les concours techniques du 

concept de participation dans le cadre de l'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement. Je pense que l'utilisation de ce principe est plus politique que 

scientifique» . 
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3 La démarche et les étapes de la planification du développement inadéquates et 
infructueuses au cours des opérations d'élaboration des stratégies 
ministérielles de développement 

Selon 95% de personnes enquêtées, la démarche et les étapes de planification du 

développement ne sont ni maîtrisées et ni respectées au cours de la phase d'élaboration 

des stratégies ministérielles de développement. Selon 130, «les décideurs publics 

devraient s 'assurer que les faci/itateurs du MINEPAT et les autres acteurs de 

développement impliqués s'approprient minutieusement la démarche et les étapes de 

planification du développement avant le début des opérations. C'est selon moi, la seule 

solution pour éviter des errements techniques et méthodologiques». C'est ce qui justifie le 

fait que le processus d'élaboration des stratégies ministérielles de développement se 

distingue par : 

./ des phases de préparation bâclées et essentiellement focalisées sur les 

préoccupations liées à la gestion des ressources budgétaires destinées à 

l'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

./ des diagnostics de la situation économique, sociale, culturelle et 

environnementale des secteurs ou des sous-secteurs et des portraits des 

champs et des secteurs d'intervention des départements ministériels 

incomplètement dressés au cours de la phase d'élaboration des stratégies de 

développement; 

./ des stratégies globales et des stratégies d'intervention spécifiques adoptées et 

inadaptées à la réalité économique, sociale, culturelle et environnementale du 

pays et aux différents contextes sectoriels ou sous-sectoriels actuels. Ces 
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stratégies d'intervention sont, en plus, contraires à la vision de développement 

du chef de l'État du Cameroun et de celle de la communauté internationale 

ainsi qu'aux attentes de certains acteurs de développement et aux enjeux 

économiques, sociaux, culturels et environnementaux mondiaux; 

./ aucune tactique n'est mentionnée dans les documents de stratégies 

ministérielles de développement examinés; 

./ des plans d'action et de programmation des interventions de développement 

mal élaborés, incomplets et inadaptés aux réalités économiques, sociales, 

culturelles et environnementales; 

./ des plans financiers ou budgétaires mal conçus, inadéquats, incohérents, 

fragmentaires et inopportuns; 

./ des plans de communication qui n'ont pas été élaborés avant et pendant 

l'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

./ des dispositions de suivi de l'exécution ou de suivi de la mise en œuvre des 

stratégies, pour la plupart des départements ministériels, mal pensées ou 

carrément méconnues par les participants au processus d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement; 

./ des dispositions d'évaluation ou de la phase d'évaluation de la stratégie, pour 

la plupart des départements ministériels, mal organisées ou carrément 

méconnues par les participants au processus d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement. 

La légèreté technique constatée dans le respect de la démarche et des étapes de la 

planification du développement est la preuve que la démarche modèle retenue dans le 
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cadre de l'élaboration des stratégies ministérielles de développement est incohérente et 

non maîtrisée par les acteurs de la planification du développement au Cameroun. 

4 L'utilisation des outils méthodologiques inconsistants, incohérents, 
qualitativement et quantitativement insuffisants au cours des opérations 
d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

Tous les enquêtés rejoints connaissent les outils méthodologiques évoqués dans le guide 

d'élaboration des stratégies de développement. Il s'agit des groupes de travail, des arbres 

de problèmes et des objectifs et du cadre logique. Cependant, ces outils ne sont pas 

domestiqués par les participants au processus de planification du développement. De ces 

outils, un seul est régulièrement utilisé au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement. Il s'agit du groupe de travail ou atelier. C'est ainsi que la 

majorité des outils méthodologiques appropriés, fiables, indiqués et conseillés par les 

spécialistes mondiaux de la planification du développement n'est pas utilisée au cours du 

processus d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. De manière 

concrète, «comment pouvons-nous élaborer studieusement les stratégies ministérielles de 

développement sans solliciter préalablement les compétences techniques des experts des 

départements ministériels et des membres de la société civile pour la conception des 

outils sectoriels spécifiques?» s'interroge 125. C'est pourquoi la gamme d'outils techniques 

utilisés est très pauvre et l'organisation des ateliers et des groupes de travail n'est pas 

techniquement identique dans tous les départements ministériels dont le processus 

d'élaboration des stratégies a été observé. Pire, 30% des participants attestent que 
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l'organisation, la gestion et l'animation des ateliers et des groupes de travail scrutés durant 

notre recherche étaient imparfaites. 

5 Les principes de planification du développement peu observés au cours de la 
phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

Les résultats de notre recherche montrent que certains principes de planification du 

développement sont appliqués au hasard au cours de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement. Cependant, il est important de souligner que la 

considération des principes de planification du développement a été techniquement 

insatisfaisante durant tout le processus de planification. C'est ainsi que : 

./ Le principe de concertation est mal interprété et utilisé à mauvais escient au 

cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

./ Le principe de participation est mal appliqué par les participants aux processus 

de planification du développement et mal assimilé par les planificateurs du 

MINPLAPDAT; 

./ Le principe de la cohérence des stratégies ministérielles de développement 

n'est pas techniquement maîtrisé par les participants à la phase d'élaboration 

des stratégies ministérielles de développement et surtout par les facilitateurs et 

les consultants recrutés; 

./ Le principe de la non-neutralité de l'État est inconnu de tous les participants 

aux processus d'élaboration des stratégies ministérielles de développement, 

mais il est appliqué anarchiquement par les acteurs publics et les décideurs 

centraux; 
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./ Le principe de justice sociale est très mal interprété au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

./ Le principe de cohérence administrative est très peu sollicité au cours de la 

phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

./ le principe d'optimisation n'est pas appliqué au cours de la phase d'élaboration 

des stratégies ministérielles de développement; 

./ le principe de la durabilité du développement n'est pas appliqué au cours de la 

phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

./ le principe de la régionalisation n'est pas appliqué au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. 

En ce qui concerne la considération des principes de développement, c'est ce cliché que 

nous offrent les résultats de notre recherche. Surtout que le guide méthodologique n'a 

point évoqué explicitement les principes de planification du développement. En conclusion 

partielle, faisons appel au jugement de 117 dont la quintessence est la suivante : «je pense 

qu'il faut absolument explorer tous les principes de développement au cours des 

opérations de planification du développement au Cameroun. C'est l'un des gages 

techniques de la réussite des chantiers de planification du développement dans notre 

pays». 

6 Les conditions d'application des mesures techniques et des mesures 
d'accompagnement peu considérées au cours des opérations d'élaboration des 
stratégies ministérielles de développement 

En ce qui concerne la planification du développement, 100% des enquêtés confirment que 

la volonté politique est une réalité au Cameroun. L'élaboration des stratégies de 
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développement est une instruction du chef de l'État du Cameroun. Néanmoins, 75% des 

enquêtés révèlent que cette directive est différemment appréciée par certains membres du 

gouvernement et par quelques hauts responsables des administrations publiques et 

parapubliques. Plusieurs ministres, hauts gestionnaires des affaires publiques, dignitaires 

politiques et chefs traditionnels sont encore très centralisateurs. Ceux-ci ont toujours 

recours à leur pouvoir discrétionnaire et utilisent leur statut social pour compromettre le 

processus décisionnel, la justice sociale et l'équité dans la redistribution des fruits de la 

croissance économique. 

Dans le cadre de la formation et de l'information des acteurs, 100% des enquêtés 

apprécient les efforts consentis par le MINEPAT. Par contre, 95% des participants au 

processus de planification du développement avouent que la formation reçue est 

insuffisante et de piètre qualité. Ceux-ci remettent en cause la compétence des 

formateurs, le temps insuffisant pour la formation des acteurs impliqués et l'information 

sélective communiquée aux acteurs de développement. 

Le financement insuffisant des opérations d'élaboration des stratégies de développement 

a été décrié par toutes les personnes interrogées. Celles-ci ont également évoqué le 

manque de transparence dans la gestion des fonds alloués à l'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement dans certains départements ministériels. 

Selon 14, la culture de planification du développement n'est pas encore véritablement 

réinstaurée et à nouveau adoptée par certains décideurs publics au Cameroun. C'est 

pourquoi il révèle que, «pour que les conditions d'application des mesures politiques et 
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techniques de facilitation soient une réalité et efficaces au cours des opérations de 

planification, il faudrait que les documents de stratégies ministérielles de développement 

deviennent l'unique considération pour l'élaboration des feuilles de route et l'appréciation 

du travail gouvernemental» . Notons que cette marginalisation de la planification par 

certains décideurs du secteur public a été décriée par Atreize (1971 :57; 58). En plus, 

l'opinion de 14 est confortée par les résultats de l'observation participante. L'observation 

participante nous révèle qu'il n'y a pas de recension des conditions d'application des 

mesures techniques retenues ni d'exploitation des mesures d'accompagnement prévues 

au cours de l'élaboration des stratégies ministérielles de développement ni après celle-

ci. C'est ainsi que la volonté politique manifeste n'est pas réellement traduite par des 

mesures concrètes et objectives au cours de la phase d'élaboration ni dans les documents 

de stratégies ministérielles de développement. Nous constatons que : 

v' les contraintes potentielles et les blocages éventuels à une bonne exécution 

des stratégies ministérielles de développement n'ont pas été identifiés ni 

étudiés au cours des opérations de planification du développement ; 

v' les contraintes politiques ont été courantes et non résolues de manière 

concertée et participative au cours des opérations d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 

v' les mesures d'accompagnement de l'exécution des programmes et des projets 

de développement retenus dans les documents de stratégies ministérielles de 

développement élaborés n'ont été pas analysées; 

v' les conditions d'application des moyens identifiés et arrêtés afin de favoriser et 

de faciliter une bonne exécution des programmes et des projets n'ont pas été 
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évoquées au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement; 

./ le guide méthodologique d'élaboration des stratégies de développement est 

techniquement peu consistant; 

./ les dispositions pour une formation minutieuse et une information sérieuse des 

acteurs de développement impliqués dans le processus de planification du 

développement avant, pendant et après la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement n'ont pas été envisagées; 

./ les facilitateurs du MINPLAPDAT et les consultants recrutés par les 

départements ministériels ont été techniquement incompétents; 

./ les stratégies ministérielles de développement élaborées n'ont pas servi de 

références pour l'élaboration des feuilles de route des administrations 

publiques et au cours des conférences budgétaires; 

./ le nombre de planificateurs est actuellement très insuffisant au sein de la 

Fonction publique camerounaise en général et au sein du MINPLAPDAT en 

particulier ainsi que dans les administrations privées. 

Les résultats de notre recherche montrent que la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement a plus de contraintes que d'atouts et que les atouts et les 

contraintes décelés relèvent de facteurs politiques, méthodologiques, techniques, 

logistiques, gestionnaires et humains. Toutefois, il a été identifié, entre autres, des atouts 

et des contraintes méthodologiques et techniques de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement. Ceux-ci ont particulièrement marqué le processus de 

planification du développement. Par contre, les facteurs d'échec sont de deux ordres. Il 

s'agit des facteurs conceptuels, qui relèvent de la méthodologique utilisée, tandis que les 
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facteurs techniques découlent de l'application de la méthodologique d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement. Ainsi, en dehors des facteurs logistiques et 

humains, les contraintes se cristallisent autour de la méthodologie de planification du 

développement en vigueur, de la prise en compte des principes de planification 

stratégique du développement et de la considération des principes du développement 

durable au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement. L'analyse et la discussion des résultats de cette recherche prennent aussi 

en compte les spécificités des informations exposées dans cette section de ce travail de 

recherche. 



CHAPITRE 6 

ANALYSE ET DISCUSSION DES RÉSULTATS GLOBAUX DE LA RECHERCHE SUR 
LA PHASE D'ÉLABORATION DES STRATÉGIES MINISTÉRIELLES DE 

DÉVELOPPEMENT AU CAMEROUN 

L'analyse et la discussion des résultats de cette étude sont effectuées sur la base des 

dimensions retenues et en considérant les implications méthodologiques et techniques de 

ces résultats sur les objectifs visés par le gouvernement de la République du Cameroun, à 

savoir la lutte contre la pauvreté et la consolidation de la croissance économique par la 

promotion du développement à visage humain et soucieux du capital naturel. 

La lecture scientifique des résultats est exposée ainsi qu'il suit: 1) l'organisation et la 

gestion de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 2) les 

principes de la planification stratégique du développement; 3) la démarche et les étapes 

de la planification du développement; 4) les outils méthodologiques; 5) les conditions 

d'application des mesures techniques au cours des opérations d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement. 

1 L'analyse de l'organisation et de la gestion de la phase d'élaboration des 
stratégies ministérielles de développement 

L'organisation et la gestion de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement obéissent logiquement à l'organisation et à la gestion globale du système 
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de planification du développement au Cameroun. En faisant appel à Pierre Bauchet (1966, 

73), l'organisation d'un système de planification a pour finalité la recherche de l'efficacité 

et l'implication réelle de tous les acteurs de développement ou partenaires de 

développement intervenant dans le système sous planification. En plus, une bonne 

organisation et une meilleure gestion assurent la justice sociale, l'égalité et l'équité durant 

tout le processus de planification du développement et impliquent les acteurs de 

développement. Selon nous, l'implication des acteurs de développement doit se faire sur 

la base d'une représentativité sociologique et territoriale. Ce point de vue est défendu par 

Pierre Bauchet (1966). Celui-ci soutient que le respect de la représentativité sociologique 

et territoriale au cours des exercices de planification est une des preuves que le plan de 

développement ou la stratégie de développement est l'émanation des aspirations réelles 

et profondes des acteurs de développement. C'est pourquoi des structures permanentes 

et temporaires doivent être créées. Ces structures auront des responsabilités précises et 

des fonctions techniques, administratives et consultatives spécifiques au cours du 

processus de planification du développement. Dans le même ordre d'idées, Atreize (1971, 

47) renchérit que les fonctions des structures de planification du développement doivent 

bonifier l'efficacité du système de planification du développement, consolider la 

participation et renforcer l'adhésion de tous les acteurs de développement. Il s'agit des 

fonctions de supervision, de coordination administrative et technique, de direction, 

d'exécution , de consultation et de collaboration . 
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1.1 L'organisation et la gestion des structures de planification du développement 
analysées sous l'angle des filons d'instauration de l'approche participative, 
de la négociation et du partenariat au cours de la phase d'élaboration des 
stratégies ministérielles de développement 

Pierre Pascallon (1974, 155) rappelle que la planification du développement a toujours été 

un processus se singularisant par une démarche participative. C'est pourquoi il est indiqué 

que les agents publics, le patronat, les syndicats, les membres de la société civile , les 

universitaires et les représentants des partenaires bénéficiaires directs ou indirects des 

initiatives de développement participent à toutes les phases du processus de planification 

du développement afin de dégager une vue commune sur un secteur ou sur l'avenir d'un 

territoire donné. 

Cette participation des acteurs de développement ouvre également la voie au consensus, 

favorise le dialogue entre les participants et facilite la convergence dans les actions à 

mener (Pierre Massé, 1965 : 160). Cette participation se veut active et directe en se 

positionnant comme le socle d'une collaboration étroite et saine entre les pouvoirs publics 

et les catégories socioprofessionnelles (Pierre Bauchet, 1966 : 52). La participation active 

et directe des acteurs de développement peut être appréciée à travers les organes de 

dialogue et de concertation ainsi que par la contractualisation (Pierre Pascallon , 1974 : 8), 

par la vitalité partenariale (Philippe Blanchet, 1995; Serge Côté, 2001 : 23-25), par la 

représentativité territoriale, par les groupes et selon les classes sociales (Conseil canadien 

de l'aménagement rural , 1969: 6). Pour Marc-Urbain Proulx (2002, 35), gérer 

stratégiquement les organes de planification du développement en respectant les 

principes et les exigences de démocratie participative permet de prendre en considération 

et de respecter les aspirations des acteurs de développement. Cette gestion stratégique 
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basée sur les valeurs de la démocratie participante est le secret de l'efficacité de la 

planification stratégique du développement de nos jours. 

Au sujet de la participation directe et volontaire des acteurs de développement, 

l'organisation de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement ne 

favorise pas l'implication et l'adhésion des acteurs sectoriels de développement. Par le 

truchement de la DPPS, le MINPLAPDAT est, sur le plan national, la structure de 

supervision et de coordination technique de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement. Cette structure suggère théoriquement, et ceci se 

retrouve dans le guide méthodologique, l'implication de tous les acteurs de 

développement. Toutefois, le guide méthodologique n'évoque pas la décentralisation ou la 

déconcentration des organes de planification du développement dans le but de faciliter la 

participation des acteurs de la périphérie. Cette administration publique responsable de 

l'élaboration des stratégies de développement en République du Cameroun ne préconise 

pas non plus les voies et les moyens techniques de matérialiser cette volonté politique. 

Alors, la création des organes de représentation des populations, des membres de la 

société civile et des partenaires au développement, ainsi que la participation directe et 

volontaire de ces catégories de partenaires ne sont pas des exigences méthodologiques. 

La participation des acteurs de développement est du seul ressort de l'appréciation et de 

l'ouverture d'esprit des chefs de départements ministériels. D'où l'exclusion subtile des 

populations et la marginalisation des membres de la société civile ainsi que de la plupart 

des partenaires au développement au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement. Cette façon de faire est contraire à la démarche 

participative. Ce constat nous permet d'affirmer que l'organisation et la gestion 

centralisées des organes de planification au cours de la phase d'élaboration des stratégies 
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ministérielles de développement ne peuvent pas ouvrir également la voie au consensus, 

favoriser le dialogue entre les participants et faciliter la convergence et la cohérence des 

actions à mener (Pierre Massé, 1965: 160) et qu'elles solidifient le processus décisionnel 

centralisé. En effet, comme le souligne l'interviewé 19 : «On ne peut parler d'organisation 

des organes de planification dans la mesure où l'organisation et le fonctionnement de ces 

instances de prise de décision ne sont pas réglementées». C'est dans une suite logique 

que l'interviewé 110 déclare avec forte conviction que : «1/ est illogique de parler d'efficacité 

des organes de planification du développement dont les membres ne maÎtrisent pas les 

missions et les attributions». Bref, les membres des organes de planification ne savent 

pas spécifiquement ce que l'on attend concrètement d'eux. Enfin, il ressort de l'exploitation 

des listes des participants à la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement que 90% de ceux-ci appartiennent essentiellement aux structures 

administratives publiques du centre. 

2 L'analyse de l'observation des principes de la planification stratégique du 
développement au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles 
de développement 

La clarification de la vision externe et de la vision interne de développement et l'adaptation 

constante des décisions de développement à l'évolution des contextes international et 

national sont parmi les originalités de la planification stratégique du développement. 

L'importance de l'élucidation de la vision au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement s'explique par le sens et la quintessence que donnent 

Snyder et Glueck (1980 :73) à la planification. Ces chercheurs déclarent que cette science 
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est un ensemble d'«activités qui ont pour préoccupation spécifique de déterminer à 

l'avance quelles actions et quelles ressources physiques et humaines sont nécessaires 

pour atteindre un but. Elles incluent l'identification des alternatives, l'analvse de chacune 

d'entre elles. et la sélection des meilleures» (Nous soulignons). Cette perception de la 

planification du développement s'appuie sur la volonté de scruter son environnement 

direct et lointain, de concevoir son futur désiré et d'identifier les moyens de réalisation 

dudit futur et de le contrôler. En résumé, afin de mieux orienter les décisions vers le futur 

et de faire des choix rationnels permettant de couvrir les besoins des acteurs de 

développement de la communauté en présence, l'analyse constante et la description 

régulière des environnements externe et interne sont des étapes fondamentales de la 

planification stratégique du développement. La détermination de la vision externe et de la 

vision interne de développement est le produit de l'analyse situationnelle et prospective 

qui tient compte de la cohérence dans le temps (Marie Lavigne: 1970, 275; 276). 

2.1 L'appréciation de la vision externe de développement au cours de la phase 
d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

Contrairement aux discours scientifiques de Snyder et Glueck (1980) et de Marie 

Lavigne (1970) sur l'importance la détermination et de la clarification de la vision de 

développement à court, moyen et long termes au cours des opérations de planification du 

développement, la vision externe des secteurs et des champs d'intervention des 

départements ministériels n'est pas circonscrite par les participants aux opérations 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Aucune allusion n'est faite à 

ce sujet au cours du déroulement des opérations de planification du développement dans 
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les départements ministériels dont nous avons observé le processus. Les résultats de 

notre recherche montrent que les offres et les demandes sectorielles, sous-sectorielles 

mondiales, régionales et sous-régionales n'ont pas été appréciées au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Au sujet de la vision externe 

l'interviewé 14 apporte les éclaircissements suivants: «Je suis surpris de constater que 

vous parlez de la vision externe de développement dans cet entretien. Je suis tenté de 

vous dire que je ne sais pas de quoi vous parlez. Dans la mesure où il ne nous a jamais 

été parlé concrètement de l'importance, de la considération et de l'analyse de la vision de 

développement externe à court, moyen et long termes des secteurs et des champs 

d'intervention des départements ministériels au cours de la phase d'élaboration des 

stratégies de développement». Pire encore, les documents de stratégies ministérielles de 

développement élaborés ne contiennent pas d'informations sur la vision externe de 

développement. 

La méthodologie d'élaboration des stratégies de développement en vigueur au Cameroun 

s'oppose à l'assertion de Christian Comeliau (2004, 20), qui soutient que l'élaboration des 

stratégies de développement et des politiques est un processus de choix complexes et 

multiples qui nécessite «une vision d'ensemble et une analyse rigoureuse des alternatives 

ouvertes dont la cohérence entre les divers niveaux d'intérêts, d'acteurs, de décisions et 

d'horizons temporels» sont indispensables. D'où l'importance d'envisager des instances 

institutionnelles de rationalisation des choix des acteurs de développement. 
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2.2 L'appréciation de la vision interne de développement au cours de la phase 
d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

L'importance de la clarification et de la détermination de la vision interne au cours de 

l'élaboration des stratégies ministérielles de développement est reconnue dans le guide 

méthodologique d'élaboration des stratégies ministérielles de développement conçu par le 

MINPLAPDAT avec l'appui technique de la Coopération française. Toutefois, la vision 

interne de développement à court, moyen et long termes des champs et des secteurs 

d'intervention des départements ministériels est partiellement déterminée par les 

participants aux opérations d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. 

Tous les enquêtés déplorent l'insuffisance qualitative et quantitative des outils techniques 

proposés et l'absence d'une méthodologique efficace et accessible aux participants. Au 

cours des opérations de planification du développement, aussi bien que dans les 

documents de stratégies ministérielles de développement élaborés, «la vision interne se 

résume généralement à un rappel du chapelet des engagements économiques du pays 

vis-à-vis des institutions de Bretton Woods et de certains engagements du chef de l'État et 

du Cameroun à respecter au cours de la phase d'élaboration des stratégies de 

développement. Comment techniquement les prendre en compte? Cette question n'a 

jamais trouvé de réponses auprès des facilitateurs de tout bord», nous confie avec 

insistance l'interviewé 19. Comme la vision est l'état souhaité d'un territoire ou d'une 

organisation à moyen terme ou à long terme (André Joyal , 2002 : 78), les résultats de 

notre recherche nous amènent à penser que les états sectoriels, sous-sectoriels et 

territoriaux actuels et futurs sont mal dressés et incomplets. En effet, la vision de 

développement est globale et non atomique ou mixte (globale et atomique) comme le 

suggère Marc-Urbain Proulx (1998, 1; 2). 
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3 L'examen du respect de la démarche et des étapes de la planification 
stratégique du développement au cours de la phase d'élaboration des 
stratégies ministérielles de développement 

Le respect scrupuleux de la démarche et des étapes appropriées à la planification 

stratégique du développement au cours des opérations de planification du développement 

est l'une des conditions de réussite de l'élaboration des plans stratégiques de 

développement. C'est pourquoi il est indiqué de constituer une bonne «équipe de travail et 

de créer les conditions propices au bon déroulement de la démarche» (Jean Berthomé; 

Jacques Mercoiret : 1992, 49). Par l'adoption et l'application de l'approche participative, 

cette démarche et ces étapes doivent marquer la rupture avec les autres formes 

traditionnelles de planification du développement (Olanrewaju et al, 2004 : 48). En plus, la 

démarche technique de la planification stratégique du développement rend possibles et 

aisées la synergie et la cohérence entre les différents paliers de territoire et elle atténue la 

dualité centrale, régionale et locale dans les processus de planification du développement 

national, sectoriel , régional et local (FAO, 2006 : 3). Ceci dit, les résultats de notre étude 

nous enseignent que toutes les étapes de la démarche appropriée de la planification 

stratégique du développement ne sont pas respectées au cours de la phase d'élaboration 

des stratégies ministérielles de développement. Il a été constaté que les étapes de 

conception de la stratégie globale ou des stratégies spécifiques d'intervention et celles de 

l'élaboration du plan de communication sont ignorées au cours de la phase d'élaboration 

des stratégies ministérielles de développement. Ces étapes ne figurent pas dans le 

chronogramme de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

ni dans les documents de stratégies ministérielles de développement existants. Ce qui 

justifie le fait que, parlant de la phase de l'élaboration de la stratégie globale et des 
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stratégies spécifiques d'intervention, l'interviewé 18 déclare: «Je peux vous confirmer, et 

ceci est vrai pour la plupart des ministères, que cette étape n'est pas toujours respectée 

au cours de la phase d'élaboration des stratégies de développement. Pour la simple 

raison que nous ne savons pas comment y procéder» . Le déficit de communication entre 

les acteurs de développement avant, pendant et après les opérations de planification du 

développement est le résultat de l'absence d'un plan de communication. À ce sujet, 

l'interviewé 10 semble se consoler en avouant que: «faute de moyens nécessaires, la 

sensibilisation, l'information et la communication des acteurs de développement se font au 

sein du département ministériel et parfois dans les administrations sous tutelle» . Cette 

faiblesse structurelle de la méthodologie d'élaboration des stratégies de développement 

n'est pas le seul écueil révélé par notre recherche. Les questions de fond sont également 

les principales entraves méthodologiques évoquées. Nous entendons par questions de 

fond les caractéristiques considérées comme les conditions-cadres à prendre en 

considération et à respecter au cours de la démarche et des étapes d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement. Il s'agit particulièrement du respect des 

principes basiques de planification du développement. 

4 La considération des principes fondamentaux de la planification du 
développement au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles 
de développement 

Le principe de concertation exige l'association des acteurs de développement «à un acte 

économique qui les concerne au premier chef, et de développer en eux un sentiment de 

participation fondé sur les faits» (Émile Quinet : 1990, 153). En nous référant à cette 
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affirmation, il est alors certain que l'organisation et la gestion des organes de planification 

mis en place au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement ne constituent pas des plateformes de concertation et de participation. 

Surtout qu'une véritable participation des acteurs de développement ouvre non seulement 

la voie au consensus, elle favorise également le dialogue entre les participants ainsi que la 

convergence dans les actions à mener en éclairant les arbitrages sectoriels et régionaux. 

Malheureusement, l'interviewé 12 certifie que «la participation des populations à la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement n'est pas une obligation 

administrative et technique. Certains départements ministériels n'ont pas jugé nécessaire 

de convier cette catégorie d'acteur de développement à la phase de planification du 

développement». Dans certains cas, quelques catégories d'acteurs de développement ont 

participé aux séances de consultation participative organisées par les départements 

ministériels. Toutefois, ces catégories d'acteurs de développement sont exclues du 

processus décisionnel. Sur ce point, nous partageons le jugement selon lequel la 

participation est intimement liée à la décision; par conséquent, «participation et décision 

sont interdépendantes au point que la première disparaït si l'on néglige cette exigence» 

(Conseil canadien de l'aménagement rural , 1969 :5). Au cours de la phase d'élaboration 

des stratégies ministérielles de développement au Cameroun, la compréhension et l'usage 

du principe de participation demeurent un gros obstacle méthodologique. 

L'observation directe dévoile que l'observance du principe de la durabilité du 

développement sous ses différentes formes reste l'une des zones d'ombre au cours de la 

phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Selon Marc-Urbain 

Proulx (2002, 40), le principe de la durabilité du développement sous ses différentes 
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formes, à savoir: économique, sociale, culturelle et environnementale, est également l'un 

des principes fondamentaux de la planification du développement. Il s'agit concrètement 

de veiller au «renouvellement des ressources utilisées comme intrants du système de 

production que l'on désire évidemment en croissance et en développement» . Or, la 

sélection intelligente des programmes et des projets de développement, nécessaire pour 

concilier le développement économique, le développement social , le développement 

culturel et patrimonial et le développement environnemental en assurant le renouvellement 

des ressources disponibles, n'est pas appliquée au cours de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement. 

Le développement économique est plombé par le défaut d'analyse coût-avantage des 

programmes et des projets de développement retenus durant la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement. Il est alors évident que l'efficacité économique 

de l'affectation des ressources publiques et la recherche d'une meilleure qualité de la 

dépense publique ne guident pas les choix des programmes et des projets au cours de la 

phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Pire encore, les 

questions liées à la création de l'emploi aux niveaux national , régional et local sont 

ignorées au cours de l'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Le 

principe d'optimisation n'est pas considéré au cours de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement; pour cause, l'efficacité économique, sociale, 

culturelle et envi ronnementale des offres et des demandes sectorielles, sous-sectorielles, 

régionales et locales n'est pas analysée au cours des opérations de planification du 

développement. 
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Devant le non-respect des principes de concertation et de participation, on est en droit de 

questionner le respect du principe de démocratie au cours de la démarche et des étapes 

de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Le processus de 

prise de décision centralisé, non concerté, non négocié et non collectif; ainsi que les 

pouvoirs décisionnels concentrés entre les mains des ministres ou d'un de leurs plus 

proches collaborateurs durant tout le processus d'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement; la centralisation des fonctions de planification, d'organisation, de 

sensibilisation, d'information et de commandement au cours de la gestion des organes de 

planification existants; les échecs de l'instauration de la gouvernance à l'échelle nationale 

et de la mise en place d'une dynamique participative au sein des organes de planification 

sont des preuves patentes que le principe de démocratie n'a pas été respecté au cours de 

la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Nous nous 

appuyons sur la thèse prônée par J.R. Commons et citée successivement par Goguelin 

(1993) et par Christian Thuderoz et Annie Giraud-Héraud (2000, 19), selon laquelle 

l'action collective et concertée découlant de la négociation sociale est aujourd'hui le pilier 

de l'économie. Cet argument recommande une place centrale à la négociation des règles 

et du partenariat au cours de l'élaboration des stratégies de relance économique et de 

promotion du développement durable. Aussi, au regard de l'obligation de mettre en place 

un contexte d'ouverture et de pluralisme propice à la prise en compte de l'intérêt général 

au cours des opérations de planification du développement (Marc-Urbain Prou lx, 2002 : 

35), nous pouvons constater que l'observance de la démocratie participative est l'une des 

contraintes méthodologiques de l'élaboration des stratégies de développement au 

Cameroun. 
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Le pouvoir discrétionnaire et omnipotent de certains chefs de départements ministériels, 

l'échec de la mise en oeuvre des principes de participation, de concertation et de la 

démocratie sont de facto des prémices à l'insuccès de l'application des principes de 

justice sociale, de la gouvernance, de la non-neutralité de l'État, de la cohérence des 

stratégies ministérielles de développement au cours du processus d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement. L'observation directe fait découvrir que le 

principe de régionalisation des stratégies de développement n'est pas abordé au cours de 

la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Pierre Bauchet 

(1966, 65; 66) insiste sur le fait que les perspectives régionalisées et les composantes 

urbaines et rurales doivent être intégrées au cours de la phase d'élaboration; ensuite, 

après l'adoption des stratégies et du vote du budget y afférent, dans le but de bien 

circonscrire les investissements publics dans les régions, des bonifications pointues se 

feront à travers la réalisation des études spécifiques. Cette démarche scientifique n'a pas 

inspiré les participants à l'étape d'élaboration du plan d'action et de programmation , dans 

la mesure où l'interviewé 17 dévoile que «l'identification des actions et des programmes 

de développement ne respectent aucune démarche méthodologique logique». Pour Marc-

Urbain Proulx (1992, 18) le non-respect du principe de régionalisation au cours de la 

phase d'élaboration des plans de développement ne peut mener qu'à l'élaboration de 

stratégies de développement peu fiables et peu viables. Alors, les documents de 

stratégies ministérielles de développement élaborés ne contiennent pas des programmes 

et des projets de développement régionalisés et des regroupements des interventions de 

développement par région et par localité. 
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L'élaboration de la composante des stratégies de développement relevant du secteur privé 

n'a pas été invoquée au cours des exercices de planification du développement et aucun 

des documents de stratégies ministérielles élaborés ne contenait cette section. En 

conclusion partielle de cette rubrique sur la présentation des résultats relatifs au respect 

des principes de planification du développement au cours de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement, nous retenons cette déclaration: 

«Objectivement je ne peux pas vous citer un principe de planification du développement. 

On n'en a pas fait allusion au cours des séminaires d'information sur la méthodologie 

d'élaboration des stratégies de développement. Alors comment voulez-vous que j'en 

connaisse et en fasse bon usage au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement?» nous informe candidement l'interviewé 16. Dans les 

conditions méthodologiques actuelles, l'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement consolide la puissance publique, la suprématie du centre sur la périphérie 

et l'hégémonie du secteur urbain sur le secteur rural et celle de certains secteurs 

d'activités sur d'autres. 

5 Analyse de l'utilisation des outils méthodologiques au cours de la phase 
d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

En nous reposant sur les travaux de Marc-Urbain Proulx (1992), travaux qui présentent 

l'importance des outils techniques et les catégories d'outils à solliciter au cours de chaque 

étape de la planification stratégique du développement, nous pensons que le caractère 

transsectoriel , multisectoriel et multidisciplinaire de cette science rend complexe l'usage 

des instruments au cours des opérations de planification du développement. Cependant, 
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les outils les plus en vue actuellement sont généralement ceux qui appartiennent aux 

disciplines scientifiques suivantes: l'économie (la microéconomie et la macroéconomie), 

les sciences sociales (démographie, emploi, main-d'œuvre disponible, éducation , 

équipements sociaux et infrastructures sociales) et à l'environnement (protection de 

l'environnement et préservation des écosystèmes et analyse des impacts 

environnementaux). La plus grosse difficulté pour les participants aux exercices de 

planification du développement émane du fait que les outils microéconomiques ne sont 

pas documentés et demeurent parfois une énigme à cause de l'obligation de respecter la 

démarche participative et les principes de planification du développement aux niveaux 

régional et local (ibid., 1-25). De la multiplicité des outils méthodologiques indispensables 

à l'élaboration des plans stratégiques de développement, on a distingué les outils et les 

mécanismes techniques d'information et de sensibilisation des acteurs de développement, 

potentiels participants aux opérations de planification du développement; les outils de 

cadrage des données à recueillir; les outils et les mécanismes de collecte des données 

sectorielles régionales et locales; les outils et les mécanismes d'analyse et de traitement 

des données collectées; les outils et les mécanismes de choix et de présentation des 

données; les outils et les mécanismes de gestion administrative et technique des organes 

et du processus de planification du développement. En résumé, Marc-Urbain Proulx 

(1992) semble prévenir les participants à la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement que l'un des points d'achoppement en planification du 

développement est, selon lui , le choix rationnel et l'util isation optimale des outils 

méthodologiques appropriés. 
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Sur cette réflexion, le portrait de l'utilisation des outils méthodologiques tiré de nos 

résultats de recherche corrobore cette analyse. Sur les trois outils évoqués 

superficiellement dans le guide méthodologique en vigueur (arbres des problèmes, arbres 

des objectifs et groupes de travail et ateliers), aucun n'est sollicité au cours de 

l'élaboration des stratégies ministérielles de développement. La raison avancée par les 

enquêtés est le déficit d'information sur leur utilisation et la non-maîtrise des conditions 

méthodologiques d'utilisation. De ces trois outils proposés par le MINPLAPDAT, nous 

constatons que deux outils (arbres des problèmes et arbres des objectifs) sont destinés à 

l'analyse des données et qu'un autre (groupes de travail et ateliers) est un instrument de 

collecte et d'appréciation des données. La pauvreté du répertoire des outils 

méthodologiques et l'absence de mécanismes d'appropriation des trois outils proposés 

par le MINPLAPDAT ont été désapprouvées par les enquêtés. Au sujet de l'utilisation, de 

la qualité et de la quantité des outils méthodologiques, l'interviewé 11 propose la 

démarche à suivre en s'exprimant de cette façon : «1/ me semble indispensable de 

recenser les outils méthodologiques, les étudier et les approprier avant les opérations de 

planification du développement, afin d'éviter le ridicule». Pour conclure cette section, les 

résultats de cette étude sur la méthodologie de l'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement au Cameroun confortent la position de Marc-Urbain Proulx sur le choix 

et l'utilisation des outils méthodologiques en planification du développement. Surtout qu'en 

nous rappelant l'observation de Pierre Pascallon (1974, 78), les stratégies ministérielles 

de développement élaborées ne comportent pas d'échéancier de réalisation des 

opérations ni de perspectives de financement et encore moins d'articulation réelle avec le 

document Stratégie de réduction de la pauvreté. Aussi, les stratég ies ministérielles de 

développement au Cameroun sont l'illustration parfaite de ce que Émile Quinet (1990, 95) 



386 

présente comme des plans de développement se distinguant par des objectifs très variés 

et très nombreux, définis sans clarté, sans rigueur et sans réalisme. 

6 Examen des conditions d'application des mesures techniques au cours des 
opérations d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

En paraphrasant Christian Comeliau (2004: 25), nous pourrions avancer que les 

conditions d'application des mesures techniques au cours des opérations de planification 

du développement se résument à l'engagement politique des chefs de départements 

ministériels qui, en leur qualité de responsables sectoriels ou sous-sectoriels, seront 

chargés des arbitrages explicites ou implicites durant le processus d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement. La mobilisation des moyens exigés pour un 

bon déroulement des exercices de planification du développement, particulièrement les 

ressources humaines qualifiées, semble, selon les Nations Unies, une obligation 

administrative et technique. Cette organisation internationale rappelle, en lançant un cri 

d'alarme, que le personnel qualifié pour conduire et faciliter les opérations de planification 

et d'exécution des programmes de développement constitue une denrée rare (ibid. : 1959, 

7). 

Dans le cas de la volonté politique, l'observation de l'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement permet de dire que la matérialisation de la volonté 

politique, exprimée dans tous les discours officiels des hautes autorités politiques et 

administratives nationales, n'a pas été considérée au cours des exercices de planification 

du développement. Ce, d'autant plus que le guide méthodologique n'informe pas sur les 
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voies et les moyens de lever les contraintes politiques et de contourner les écueils 

pouvant miner l'élaboration des stratégies ministérielles de développement. L'entrevue 

que nous avons dirigée cerne la finalité de la volonté politique manifeste de certains chefs 

de départements ministériels de la manière qui suit: «La seule volonté politique manifeste 

est l'implication de certains chefs de départements ministériels des secteurs prioritaires, 

qui souhaitent avoir un document de stratégie de développement avant toute négociation 

de financement avec les bailleurs de fonds» aux dires de l'interviewé 17. 

Sur le plan opérationnel et au niveau central, l'organisation par le MINPLAPDAT de 

quelques sessions de formation et de séances d'information des représentants des 

départements ministériels a été importante, mais très insuffisante pour disposer du 

personnel de qualité devant conduire la phase d'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement. La préoccupation des Nations Unies reste toujours d'actualité au 

Cameroun, car invité à apprécier globalement la formation dispensée à certains acteurs de 

développement par le MINPLAPDAT avec l'appui de la Coopération française et 

l'information des participants aux opérations de planification du développement, 

l'interviewé 19 affirme que «Les dispositions relatives à la formation et à l'information des 

acteurs de développement avant, pendant et après la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement, sont déficientes, peu consistantes et doivent être 

améliorées et ciblées en tenant compte des différentes catégories des acteurs de 

développement impliqués». Il faut aussi relever pour le déplorer que l'étude des 

mécanismes et des sources de financement des programmes et des projets de 

développement est un domaine technique tabou au cours de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement. À ce sujet, cette interpellation de l'interviewé 

11 au cours de l'entretien est très significative: «Pourquoi élaborer des stratégies 
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ministérielles de développement si nous ne pouvons pas repérer des sources de 

financement et identifier les moyens propices et concrets pour les mettre en route?» 

Seules les hautes autorités politiques et administratives peuvent donner une réponse à 

cette interrogation. L'élaboration des stratégies ministérielles de développement au 

Cameroun est aussi une preuve du manque de solidarité gouvernementale, du refus de 

coopération technique et de l'incohérence administrative dans la gestion des affaires 

publiques. Ce, dans la mesure où les fonctionnaires mettent de l'avant les intérêts de «leur 

ministère plutôt que la collaboration interministérielle» et que les députés récupèrent 

toujours dans leur bilan politique les programmes et les projets réalisés par le 

gouvernement (Jacques Benjamin, 1974: 86-89). 

7 Conclusion partielle 

De manière générale, les résultats de cette étude sur la méthodologie d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement au Cameroun font découvrir que : 1) il Y a eu 

une organisation imparfaite ainsi qu'une inertie et une inefficacité des organes de 

planification à la suite de la gestion approximative de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 2) la vision externe n'a pas été assimilée par les 

concepteurs de la méthodologie ni par les participants aux opérations de planification du 

développement. Par contre, la méthode, les techniques et les outils d'élaboration de la 

vision interne de développement ont été incompris des acteurs de développement 

sollicités pour l'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 3) la démarche 

appropriée à la planification stratégique du développement n'a pas été respectée et 
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certaines étapes de la planification stratégique du développement ont été ignorées au 

cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Dans le 

fond, les mécanismes méthodologiques spécifiques à chaque étape sont restés 

inexpliqués et introuvables dans les supports techniques tels que le guide 

méthodologique; 4) le manque des ressources consacrées à l'usage des outils 

méthodologiques justifie la faible utilisation de ceux-ci au cours de la phase d'élaboration 

des stratégies ministérielles de développement; la fiabilité des résultats obtenus à travers 

la sollicitation des outils méthodologiques est remise en cause, conséquence de la non-

maîtrise de l'usage des instruments proposés par le MINPLAPDAT; 5) les conditions 

d'application des mesures techniques au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement ont été dérisoires et parfois inexplorées à cause de 

l'ignorance de certains responsables des départements ministériels et de la plupart des 

participants à la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. 

Au regard des résultats globaux de notre étude, nous pouvons affirmer que l'état actuel de 

l'élaboration des stratégies ministérielles de développement au Cameroun est 

techniquement insatisfaisant. Cette insatisfaction est le résultat de l'usage d'une 

méthodologie inadaptée aux exigences de la planification stratégique du développement, 

désuète et défectueuse. Cette méthodologie d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement ne s'inscrit pas à l'ère de la modernité, elle évolue en marge de la 

scientificité et elle ignore les fondements de la théorie du développement durable. Cet 

écart méthodologique est le reflet des insuffisances constatées dans le guide 

méthodologique en vigueur au Cameroun. Les résultats de l'appréciation des informations 

contenues dans ce document technique de référence nous autorisent à affirmer que le 

guide méthodologie ne bonifie pas le processus d'élaboration des stratégies ministérielles 
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de développement et ne contribue pas à la promotion du développement durable et à la 

mise en oeuvre de la self-reliance dans ce pays. Il est alors certain que le processus, les 

principes, la démarche technique et les outils utilisés actuellement au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement au Cameroun ne sont pas 

conformes à l'esprit et à la lettre de la planification stratégique du développement. 

Eu égard aux résultats globaux de notre recherche, nous pouvons retenir que la réponse 

aux trois questions de recherche est négative. En nous appuyant sur les propositions-

guides retenues, nous constatons aussi que la proposition-guide n0 1, à savoir que "la 

qualité de la méthodologie d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

actuellement utilisée au Cameroun influence les opérations de planification et les résultats 

finaux, » est vraie. En effet, les insuffisances du guide méthodologique se reflètent sur les 

opérations de planification et minent la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement. Quant à la proposition-guide n0 2, qui précise que «la considération et 

l'application des principes, des procédures, des démarches, des étapes et des outils 

appropriés à la planification stratégique du développement au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement conditionnent l'efficacité des 

opérations de planification du développement au Cameroun»; nous pouvons avouer aussi 

que les résultats et l'analyse des conclusions de notre travail de recherche confirment 

cette proposition-guide. Et ce, dans la mesure où la gestion technique et administrative de 

la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement au Cameroun et la 

qualité technique et informationnelle des documents de stratégies ministérielles élaborés 

nous permettent de partager cette affirmation. 



391 

Au regard des résultats de notre recherche, il s'est avéré que la méthodologie 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement conçue et actuellement en 

vigueur au Cameroun influe sur le processus d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement ainsi que sur la qualité des résultats attendus à l'issue des exercices de 

planification du développement. 



CHAPITRE 7 

PERSPECTIVES D'AMÉLIORATION DE LA PHASE D'ÉLABORATION DES 
STRATÉGIES MINISTÉRIELLES DE DÉVELOPPEMENT AU CAMEROUN 

Dans ce chapitre, il est question d'analyser les contraintes identifiées au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Ces obstacles méthodolo-

giques sont examinés à partir de la racine du problème identifié. L'arbre des objectifs a été 

l'outil utilisé pour étudier les problèmes recensés par l'arbre des problèmes, dans le but de 

dépister les axes et les avenues d'amélioration de la méthodologie d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement. Les solutions proposées en vue de parfaire la 

méthodologie d'élaboration des stratégies ministérielles de développement ont pour 

finalité globale de contribuer à la lutte contre toutes les formes de pauvreté sur l'ensemble 

du territoire national en consolidant la croissance économique du pays. Des résultats de 

l'analyse des problèmes recoupés dans cette étude, l'atteinte de cette finalité passe 

obligatoirement par la réalisation des buts suivants : 

1. la promotion d'un développement endogène et approprié au contexte 

économique, social, culturel et environnemental du pays; 

2. la promotion d'un développement durable; 

3. l'amélioration de la qualité des interventions de développement et de la dépense 

publique. 
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1 Les mesures de repositionnement de l'élaboration des stratégies ministérielles 
de développement au cœur des dispositifs de lutte contre la pauvreté et de 
consolidation de la croissance économique retrouvée 

Nous notons que l'élaboration des stratégies ministérielles de développement est la voie à 

explorer pour atteindre les buts susmentionnés. Ces buts sont des passerelles indiquées 

par les résultats de notre étude pour lutter contre la pauvreté ambiante au Cameroun et 

fortifier la croissance économique retrouvée. 

1.1 L'identification des axes stratégiques et les mesures correctives en vue de 
l'amélioration de la méthodologie d'élaboration des stratégies ministérielles 
de développement et de la bonification de la phase d'élaboration des 
stratégies de développement au Cameroun 

Les axes stratégiques identifiés à l'aide de l'arbre des objectifs sont : 

./ l'amélioration de l'organisation et de la gestion de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement; 

./ le respect scrupuleux et intégral des principes fondamentaux de la planification 

stratégique du développement au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 

./ l'observation méticuleuse de la démarche et des étapes de la planification 

stratégique du développement au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 

./ le respect de l'obligation méthodologique d'utiliser sans ambages les outils 

crédibles de planification stratégique du développement ; 
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./ la considération minutieuse des principes de planification stratégique du 

développement au cours du processus d'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement; 

./ le recensement et l'exploitation des condition's d'application des mesures 

techniques au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement et après celle-ci. 

1.2 Les orientations stratégiques proposées afin de rendre efficace la 
méthodologie d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 
en vigueur au Cameroun 

L'arbre des objectifs suggère les orientations stratégiques ci-après comme constituantes 

des axes stratégiques: 

1. Parfaire l'organisation et rendre efficace la gestion des organes de planification 

du développement au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 

2. Circonscrire minutieusement la vision de développement externe à court, moyen 

et long termes des secteurs et des champs d'intervention placés sous la 

responsabilité de chaque département ministériel; 

3. Circonscrire totalement et objectivement la vision de développement interne au 

cours des opérations d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement; 

4. Rendre techniquement et administrativement efficiente la phase de préparation 

du processus d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 
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5. Rendre techniquement et administrativement efficiente la phase du dressage du 

diagnostic et de l'élaboration des états des lieux au cours du processus 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

6. Rendre perspicace la phase de la conception de la stratégie ou des stratégies 

d'intervention au cours du processus d'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement; 

7. Approfondir et considérer totalement les exigences méthodologiques et 

techniques de la phase de l'élaboration du plan d'action et de programmation au 

cours du processus d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement; 

8. Élargir, rationaliser et rendre cohérente la phase de l'élaboration du plan 

financier ou budgétaire au cours du processus d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 

9. Considérer l'élaboration du plan de communication comme étape 

méthodologique et technique obligatoire au cours de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement; 

10. Considérer méticuleusement l'étape de l'exploration et de la mise en place des 

dispositions de suivi de l'exécution des stratégies ministérielles de 

développement; 

11 . Intégrer l'étape de l'exploration et de la mise en place des dispositions 

d'évaluation de l'exécution des stratégies ministérielles de développement parmi 

les étapes actuelles de la planification stratégique camerounaise; 

12. Faire usage, uniquement au cours du processus d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement, des outils méthodologiques bien appropriés, 
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fiables, bien indiqués et conseillés par les spécialistes mondiaux de la 

planification du développement; 

13. Identifier, recentrer, comprendre, présenter et utiliser les principes de 

planification stratégique du développement; 

14. Identifier, recenser, analyser et comprendre les décisions politiques visant la 

promotion du développement du Cameroun; 

15. Bonifier le guide méthodologique d'élaboration des stratégies de développement 

en vigueur au Cameroun. 

1.3 Les objectifs globaux à viser et à atteindre dans le cadre de l'amélioration de 
la méthodologie d'élaboration des stratégies ministérielles de 
développement au Cameroun 

De l'arbre des objectifs se dégagent les objectifs globaux suivants: 

1. Améliorer l'organisation et l'efficacité des comités de pilotage; 

2. Rendre plus pertinentes et consistances les équipes techniques; 

3. Améliorer l'organisation et l'efficacité des équipes techniques; 

4. Améliorer l'appui-conseil et rendre efficaces les mesures d'accompagnement 

institutionnel et technique au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 

5. Améliorer l'organisation et l'efficacité des organes de représentation des 

populations; 

6. Rendre plus dynamiques, compétents et productifs les représentants des 

populations au cours des opérations d'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement; 
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7. Bonifier la participation et la contribution des membres de la société civile au 

cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

8. Perfectionner la gestion, améliorer l'organisation des organes de représentation 

des partenaires bilatéraux et multilatéraux; 

9. Apprécier obligatoirement les offres sectorielles et sous-sectorielles mondiales, 

régionales et sous-régionales; 

10. Apprécier obligatoirement les demandes sectorielles et sous-sectorielles 

mondiales, régionales et sous-régionales; 

11 . Bien décrire la vision interne de développement à court, moyen et long termes 

des champs d'intervention et des secteurs ou des sous-secteurs de 

développement placés sous la responsabilité des départements ministériels; 

12. Parfaire la gestion administrative de la phase de préparation du processus 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement 

13. Parfaire la gestion financière de la phase de préparation du processus 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

14. Rendre efficace et adéquate la gestion technique de la phase de préparation du 

processus d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

15. Bien effectuer l'analyse de l'offre sectorielle ou sous-sectorielle sur les plans 

économique, social , culturel et environnemental au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies de développement; 

16. Bien effectuer l'analyse de la demande sectorielle ou sous-sectorielle sur les 

plans économique, social, culturel et environnemental au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies de développement; 
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17. Rendre efficace et adéquate la gestion technique de la phase du dressage du 

diagnostic au cours du processus d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement; 

18. Adopter des stratégies adaptées à la réalité économique, sociale, culturelle et 

environnementale du pays et aux différents contextes sectoriels ou sous-

sectoriels actuels; 

19. Perfectionner l'identification des actions et des programmes de développement 

au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement; 

20. Veiller à la rentabilité économique, sociale, culturelle et environnementale des 

programmes et des projets de développement retenus dans le cadre de 

l'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

21. Perfectionner la gestion administrative et technique de la phase de l'élaboration 

du plan d'action et de programmation de développement; 

22. Effectuer concrètement l'identification et l'analyse des sources de financement 

des actions et des programmes de développement au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

23. Effectuer minutieusement les analyses préalables à l'affectation des ressources 

financières ou budgétaires à travers les programmes et les projets de 

développement; 

24. Améliorer la gestion administrative et technique de la phase de l'élaboration du 

plan financier ou budgétaire des départements ministériels; 

25. Élaborer les plans de communication avant la phase d'élaboration effective des 

stratégies ministérielles de développement et au cours de celle-ci; 
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26. Penser significativement et maîtriser les dispositions de suivi ou de monitoring 

de l'exécution des stratégies au cours du processus d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 

27. Toujours respecter l'orthodoxie budgétaire au cours de l'exécution des stratégies 

ministérielles de développement; 

28. Penser significativement et maîtriser les dispositions de suivi ou de monitoring 

de l'exécution des stratégies au cours du processus d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 

29. Maîtriser et bien organiser les dispositions d'évaluation de l'exécution des 

stratégies ministérielles de développement; 

30. Utiliser les outils méthodologiques qualitativement efficaces, quantitativement et 

techniquement opportuns au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement; 

31. Prendre en compte le principe de concertation au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

32. Bien considérer le principe de cohérence des stratégies ministérielles de 

développement au cours de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement; 

33. Considérer le principe de la non-neutralité de l'État au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

34. Améliorer la prise en compte du principe de cohérence administrative au cours 

de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

35. Prendre en compte le principe de la régionalisation au cours de la phase 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 
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36. Prendre en compte le principe d'optimisation au cours de la phase d'élaboration 

des stratégies ministérielles de développement; 

37. Prendre en compte le principe de la durabilité du développement au cours de la 

phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 

38. Concrétiser la volonté politique au cours de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement. 

1.4 Les objectifs spécifiques à viser et les actions à entreprendre dans le but 
d'améliorer la méthodologie d'élaboration des stratégies ministérielles de 
développement au Cameroun et de rendre pertinente la phase d'élaboration 
des stratégies de développement dans ce pays 

L'exploitation des informations analysées à partir de l'arbre des objectifs permet de 

dégager des objectifs spécifiques et des actions à mener. Ces objectifs spécifiques et ces 

actions sont des réponses idoines aux contraintes de la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement et corrigent les lacunes relevées à partir de la racine du 

problème identifié. Sur le plan scientifique, ces propositions de solutions ont pour poutre 

maîtresse les travaux des différents auteurs scientifiques exploités au cours de notre 

étude sur la planification du développement. Ces travaux nous ont également éclairé par 

les pistes de solutions retenues. 

Les objectifs spécifiques et les actions à mener sont simples, mesurables, applicables et 

réalisables dans le temps imparti (SMART). La responsabilisation de la mise en route des 

ces actions ne relève pas uniquement du MINPLAPDAT. Plusieurs structures publiques et 

les consultants nationaux et internationaux doivent être sollicités pour la réalisation des 

actions correctives retenues dans le cadre de ce travail de recherche. Nous préconisons 
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que les solutions proposées, les termes de réalisation des actions retenues et les 

structures responsables de l'exécution des actions, ainsi que les structures impliquées 

dans la réalisation des mesures de redynamisation de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles en République du Cameroun tiennent compte des réalités 

politiques, administratives, économiques, sociales, culturelles et environnementales de ce 

pays. 

En conclusion partielle, il faut noter que 

.:. les atouts et les contraintes de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement ont été identifiés; 

.:. les perspectives d'amélioration détaillées de la méthodologie d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement ont été clarifiées et ciblées. 

Ces mesures politiques, administratives, techniques et budgétaires sont précises, 

réalistes, réalisables et contextualisées. Toutes ces dispositions sont contenues dans un 

document de 229 pages élaboré au cours de ce travail de recherche. 



CONCLUSION GÉNÉRALE 

Cette recherche a été marquée par quatre temps forts. Le premier temps fort a permis de 

dresser l'état des lieux de l'élaboration des stratégies ministérielles de développement au 

Cameroun. Cette première étape s'est appuyée sur les connaissances scientifiques dans 

le domaine de la planification du développement ainsi que sur quelques expériences 

significatives de la pratique de cette discipline dans le monde; elle repose également sur 

la situation actuelle de la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement en République du Cameroun afin de mieux dégager les atouts et les 

potentialités de cette entreprise gouvernementale dans ce pays. Le second temps fort a 

été l'analyse des contraintes qui minent l'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement. Ce travail avait pour objectif de déceler les causes profondes des 

problèmes recensés à travers l'arbre des problèmes et sur la base du principe de la 

causalité. Cette démarche est justifiée par la volonté de résoudre durablement les 

problèmes identifiés par les racines et non de résoudre uniquement les effets des 

problèmes sur la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement. Les 

résultats de notre recherche ont confirmé les préoccupations majeures sur la planification 

du développement selon lesquelles: 

../ c'est l'application de la planification du développement en général et de la 

planification stratégique du développement en particulier qui est mauvaise, et 

non la théorie (Albert Waterston, 1966 : 5); 
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./ l'inadaptation de la démarche planificatrice est responsable de l'exclusion des 

dimensions collectives de la réalité politique, économique, sociale, culturelle et 

environnementale (Christian Comeliau, 1999 : 36). 

En plus, les résultats de cette étude mettent en exergue la mise en garde de Pierre Massé 

(1965). Celui-ci répète que la planification du développement, particulièrement 

l'élaboration des stratégies de développement, ne doit pas être uniquement l'œuvre de 

l'État. C'est pour la même raison qu'Atreize (1971, 55) rappelle que toute opération de 

planification du développement exige la collaboration et l'implication réelle de tous les 

acteurs de développement intervenant directement ou indirectement dans le système sous 

planification. De manière globale, les problèmes qui minent la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement au Cameroun sont de plusieurs ordres. La 

méthodologie d'élaboration des stratégies ministérielles de développement s'illustre 

comme le problème central. C'est pourquoi nous partageons le point de vue de Albert 

Waterston (1966) et de bien d'autres chercheurs sur la question. Les lacunes 

méthodologiques peuvent être classifiées de la manière suivante : 1) structurelles 

(organisation et gestion des organes de planification du développement); 2) conceptuelles 

(démarche et étapes ainsi que visions externe et externe de la planification stratégique du 

développement ; principes de planification du développement); 3) institutionnelles (appui 

technique et mesures d'accompagnement institutionnelles) et 4) politiques (conditions 

d'élaboration , d'exécution, de suivi et d'évaluation des stratégies ministérielles de 

développement). Ces insuffisances dévoilées par la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement au Cameroun confortent les appréhensions techniques et 

méthodologiques sur la planification du développement soulignées par la plupart des 

auteurs sollicités au cours de ce travail de recherche. 
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La vérification des propositions-guides de recherche et la réponse aux questions de 

recherche ont constitué le troisième temps fort de cette recherche. Le rapprochement 

entre les prises de position scientifiques présentées dans la partie théorique de ce travail 

de recherche et les résultats de la partie empirique a permis de vérifier les propositions-

guides de recherche ainsi que de répondre aux questions de recherche. 

Le quatrième temps fort a été les enseignements tirés de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement au Cameroun et les solutions appropriées aux 

problèmes recensés durant les opérations de planification du développement. Ceci a été 

possible grâce à l'exploitation des informations révélées par l'arbre des objectifs et à 

l'analyse de la faisabilité des objectifs spécifiques visés et des actions retenues. Cette 

démarche a été la cheville ouvrière de la détermination des avenues convenables afin 

d'assurer un horizon meilleur à la planification du développement au Cameroun, en 

général, et de garantir un succès certain à la phase d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement, en particulier. 

Dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et de la consolidation de la croissance 

économique au Cameroun, la planification du développement a un rôle principal à jouer. 

En effet, à travers les résultats de cette recherche, la question de la pertinence de la 

planification du développement pourrait être posée en ces termes : 

1. une mauvaise application des exigences méthodologiques de la planification 

stratégiques de développement (Albert Waterston, 1966); 

2. un déficit de la qualité des ressources humaines chargées de mettre en place un 

système de planification du développement fiable , de concevoir une 
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méthodologie efficace et d'encadrer les opérations de la phase d'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement (Nations Unies, 1959); 

3. l'absence de documentation des outils microéconomiques de planification du 

développement dans la perspective de la mise en oeuvre du développement 

durable (Marc-Urbain Prou lx, 1992); 

4. la non-matérialisation de la volonté politique indispensable à l'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement (Paul Biya, 1999). En effet, certains 

hauts cadres administratifs et politiques du Cameroun ne prennent pas au 

sérieux les exercices de planification dans ce pays. Cette attitude a été 

fortement déplorée par Atreize (1971); 

5. la prédominance de l'approche quantitative ou mathématique sur l'approche 

qualitative relevée par François Perroux (1965). Pourtant, les programmes 

économiques triennaux sont encore l'instrument de cadrage des politiques de 

développement au Cameroun; 

6. la conscientisation des responsables publics et des acteurs de développement 

au Cameroun sur la perception et la finalité d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement, laquelle relève de la planification innovatrice. 

Par conséquent, la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement ne doit pas être perçue uniquement comme un moyen destiné à 

allouer des ressources budgétaires aux administrations publiques et aux 

organismes publics camerounais (Marc- Urbain Prou lx, 2002, 21 ); 

7. l'inadaptation de la méthode, des instruments ou des outils de planification 

stratégique du développement au Cameroun par rapport aux objectifs de 
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développement visés. Cette situation a été critiquée par Jean-Paul Delevoye 

(1996,2) aussi bien que par Roméo Bouchard (2006, 52). 

En bref, les stratégies ministérielles de développement élaborées se présentent «comme 

une nébuleuse de buts, d'objectifs, de normes indicatives, de programmes, de vœux, de 

recommandations, de prévisions et non comme un texte où seraient clairement énoncés et 

hiérarchisés des objectifs et définies des actions» comme le préconise Atreize (1971, 40). 

Toutes les insuffisances relevées au cours de cette recherche remettent sur la scène la 

question de la pertinence de la planification du développement. Cette question de 

pertinence de la planification ne doit pas être évaluée par rapport à la remise en cause de 

la planification du développement dans le contexte économique, social, culturel et 

environnemental du Cameroun. Les stratégies ministérielles de développement bien 

élaborées et bien appliquées sont des instruments qui pourront faciliter la promotion d'un 

développement viable et durable ainsi qu'une économie à visage humain; c'est-à-dire une 

économie inspirée du libéralisme social se reposant sur une économie sociale du marché 

et surtout sur un minimum d'interventions sociales de l'État. Dans le contexte 

méthodologique actuel , l'élaboration des stratégies ministérielles de développement au 

Cameroun conforte Christian Comeliau (2004, 31) dans son affirmation selon laquelle «les 

planifications du développement en Afrique subsaharienne n'ont jamais atteint 

l'importance pratique et le degré de sophistication technique des expériences française et 

indienne» . 

De manière générale, c'est la lecture que nous faisons, à travers les résultats de cette 

étude, sur l'état actuel de l'élaboration des stratégies ministérielles de développement au 

Cameroun. 
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ANNEXE W1 : Grille de lecture pour la collecte des données secondaires 

Numéro de la grille: 
Auteur (s) : 
Titre de l'ouvrage : 
Période de consultation de l'ouvrage : 
Éditeur et lieu (x) d'édition : 
Nombre de pages : 

Objet de Concepts Idées Conclusions Repères Observations 
l'étude clés de contenues finales pour la pertinentes 

l'étude structure du 
texte 

Source: Inspiration tirée de Raymond Quivy et Luc Van Campenhoudt (1995, 50). 
Conception et réalisation: Travaux de l'étudiant, DDR 9007, UQAC et UQAR, août 
2006. 



ANNEXE W2 : Grille de lecture de synthèse 

Numéro de la grille : 
Dimensions de développement: 
Champ par axe du développement régional: 
Forme et type de planification du développement 
Étape du processus de planification: 
Phase du processus de planification: 

Auteur (s) Titre de l'ouvrage Economie des 
conclusions finales 

Repères pour la 
structure du texte 
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Observations 
pertinentes 

Source : Inspiration tirée de Raymond QUivy et Luc Van Campenhoudt (1995, 50). 
Conception et réalisation : Travaux de l'étudiant, DDR 9007, UQAC et UQAR, août 
2006. 
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ANNEXE W3 : Questionnaire 

Dans le cadre de la promotion d'un développement durable et viable, de la lutte contre la 

pauvreté, de la promotion de la bonne gouvernance et de la lutte contre la corruption , 

sur haute instruction du Président de la République et Chef de l'État du Cameroun, le 

gouvernement avec l'appui technique des partenaires multilatéraux et bilatéraux, a 

entrepris depuis l'exercice budgétaire 1999/2000 d'élaborer les stratégies de 

développement en général et des stratégies ministérielles de développement en 

particulier. À mi-parcours de cet exercice gouvernemental, il nous semble indiqué 

d'identifier certains blocages et contraintes essentiellement liés à la phase d'élaboration 

des stratégies ministérielles de développement. Cette démarche est fondamentale , car 

elle permettra de lever des écueils importants dans la mise en place de cette nouvelle 

approche de gestion inclusive et collective du développement économique, social, 

culturel et environnemental du Cameroun. 

Vu l'importance de cette entreprise, votre contribution et votre collaboration seront bien 

appréciées et indispensables pour mener à bien ce travail. 

NOUS VOUS RASSURONS QUE TOUTES LES RÉPONSES AUX QUESTIONS 
SERONT TRAITÉES AVEC LA PLUS STRICTE CONFIDENTIALITÉ. EN PLUS, NOUS 
VOUS DEMANDONS DE BIEN VOULOIR, EN CE QUI CONCERNE LES QUESTIONS 

À CHOIX MULTIPLES, COCHER DANS LA CASE CORRESPONDANTE À VOTRE 
RÉPONSE. 

Nom: ________________________________________________________ _ 

Prénom: ______________________________________________________ _ 

Organisme : __________________________________________________ _ 

Fonction : ____________________________________________________ _ 
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Votre qualité dans l'équipe chargée de l'élaboration de la stratégie ministérielle de 

développement: _______________________ _ 

1. Représentant du secteur public: 0 
3. Représentant de la société civile 0 

2. Représentant du secteur privé 0 
4. Représentant de la population: 0 

1- OUTILS INSTITUTIONNELS INDISPENSABLES À L'ÉLABORATION 

DE LA STRATÉGIE MINISTÉRIELLE DE DÉVELOPPEMENT 

11 - COMITÉ DE PILOTAGE 
1. Selon vous, le guide méthodologique traite du Comité de pilotage? 

Oui 0 NonO 

2. Si oui, appréciez à travers les informations clés, le traitement du comité de pilotage dans ce 

guide méthodologique : 

2.1 . La composition du comité de pilotage est: 

Insuffisamment traité : 0 
B· t 't ' 0 len rai e : 

Passablement traité : 0 
Très bien traitè : 0 

Justifiez votre réponse? ___________________ _ 

2.2. Les missions, les attributions et le fonctionnement du comité de pilotage sont : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 

Pourquoi le dites vous? ____________________ _ 

2.3. La contribution du comité de pilotage avant, pendant et après l'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement est: 

Insuffisamment traité : o 
Bien traité: D 

Passablement traité: 0 
Très bien traité : D 
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Pour quelle(s) raison(s)? ___________________ _ 

2.4. Le rôle et la contribution du représentant du ministère de la planification, de la 

programmation du développement et de l'aménagement du territoire sont: 

Insuffisamment traités: 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités : 0 

Quelle explication donnez-vous à votre réponse? _____________ _ 

2.5. Appréciez l'application des dispositions relatives au comité de pilotage : 

Pas applicables :O Insuffisamment applicables:D Passablement applicables :0 
Bien applicables : 0 Très bien applicables: 0 

12· ÉQUIPE TECHNIQUE 

3. En ce qui concerne l'équipe technique, trouvez-vous que le guide méthodologique 

développement également ce point? 

Oui o Non o 
4. Si oui, appréciez une fois de plus à travers les informations clés, le développement de l'équipe 

technique dans ce guide méthodologique: 

4.1. La composition du comité technique est: 

Insuffisamment développée: 0 
Bien développée : o 

Passablement développée : 0 
Très bien développée : 0 

Expliquez votre choix? _____ _________ _ 

4.2. Les missions, les attributions et le fonctionnement du comité technique sont: 

Insuffisamment développés: 0 
Bien développés : 0 

Passablement développés : 0 
Très bien développés :0 

Pourquoi le dites vous? ____________________ _ 
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4.3. La contribution du comité technique avant, pendant et après l'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement est : 

Insuffisamment développée : 0 
Bien développée : 0 

Passablement développée: 0 
Très bien développée: 0 

Justifiez votre réponse? ____________________ _ 

4.4. Le rôle et la contribution du représentant du ministère de la planification, de la 

programmation du développement et de l'aménagement du territoire sont: 

Insuffisamment développés : 0 
Bien développés: 0 

Passablement développés: 0 
Très bien développés : 0 

Pouvez-vous dire pourquoi? ____________________ _ 

4.5. Appréciez l'application des dispositions relatives au comité technique: 

Pas apPlicables:O Insuffisamment applicables :0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

13· ORGANES DE REPRÉSENTATION DES POPULATIONS 

5. Estimez-vous que les dispositions sur les organes de représentation des populations sont 

examinées dans le guide méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
6. Si oui, appréciez à travers ces dispositions, l'examen des organes de représentation des 

populations dans ce guide méthodologique : 

6.1. Le processus et les mécanismes de désignation des organes de représentation des 

populations sont : 

Insuffisamment examinés : 0 
Bien examinés : 0 

Passablement examinés: 0 
Très bien examinés : 0 

Pour quelle (s) raison (s)? ____________________ _ 
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6.2. Est-ce que le processus et les mécanismes de désignation des organes de représentation 

des populations permettent une bonne représentation des populations: 

Oui 0 Non 0 
6.3. Le nombre et la qualité d'organes de représentation des populations sont: 

Insuffisamment traités: 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 

Pour quelle (s) raison (s)? __________________ _ 

6.4. Le rôle et la contribution des organes de représentation des populations avant, pendant et 

après l'élaboration des stratégies ministérielles de développement sont : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 

Pouvez-vous dire pourquoi? _ __________________ _ 

6.5. Appréciez l'application des dispositions relatives aux organes de représentation des 

populations : 

Pas applicables :O Insuffisamment applicables : 0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

14· ORGANES DE REPRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 

7. Est-ce que les dispositions sur les organes de représentation de la société civile sont 

examinées dans le guide méthodologique? 

Oui 0 Non o 
8. Si oui, appréciez à travers ces dispositions, l'examen des organes de représentation de la 

société civile dans ce guide méthodologique : 

8.1. Le processus et les mécanismes de désignation des organes de représentation de la 

société civile sont: 



Insuffisamment examinés : 0 
Bien examinés : o Passablement examinés : 0 

Très bien examinés : 0 

432 

Pouvez-vous justifier votre réponse? _________________ _ 

8.2. Est-ce que le processus et les mécanismes de désignation des organes de représentation 

de la société civile permettent une bonne représentation de la société civile : 

Oui 0 Non 0 
8.3. Le nombre et la qualité d'organes de représentation de la société civile sont: 

Insuffisamment examinés : 0 
Bien examinés : 0 

Passablement examinés : 0 
Très bien examinés : 0 

Pouvez-vous énumérer la (s) cause(s)? _______________ _ 

8.4. Le rôle et la contribution des organes de représentation de la société civile avant, pendant 

et après l'élaboration des stratégies ministérielles de développement sont: 

Insuffisamment examinés : 0 
Bien examinés : o 

Passablement examinés : 0 
Très bien examinés : 0 

8.5. Appréciez l'application des dispositions relatives aux organes de représentation de la 

société civile: 

Pas apPlicables :O Insuffisamment applicables :0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

15· ORGANES DE REPRÉSENTATION DES PARTENAIRES BILATÉRAUX 

ET MULTILATÉRAUX 

9. Pensez-vous que les dispositions sur les organes de représentation des partenaires bilatéraux 

et multilatéraux sont prises en compte dans le guide méthodologique? 

Oui o Non 0 
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10. Si oui, appréciez à travers ces dispositions, la prise en compte des organes de représentation 

des partenaires bilatéraux et multilatéraux dans ce guide méthodologique : 

10.1 . Le processus et les mécanismes de désignation des organes de représentation 

des partenaires bilatéraux et multilatéraux sont : 

Insuffisamment prises en compte: D 
Bien prises en compte : D 

Passablement prises en compte D 
Très bien prises en compte : D 

Comment pouvez-vous expliquer votre réponse? _____________ _ 

10.2. Est-ce que le processus et les mécanismes de désignation des organes de 

représentation des partenaires bilatéraux et multilatéraux permettent une bonne 

représentation des partenaires bilatéraux et multilatéraux : 

Oui D Non D 
10.3. Le nombre et la qualité d'organes de représentation des partenaires bilatéraux et 

multilatéraux sont : 

Insuffisamment traités : D 
Bien traités : D 

Passablement traités : D 
Très bien traités: D 

Justifiez votre réponse? _____________________ _ 

10.4. Le rôle et la contribution des organes de représentation des partenaires bilatéraux 

et multilatéraux avant, pendant et après l'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement sont : 

Insuffisamment traités : D 
Bien traités : D 

Passablement traités : 

Très bien traités : D 
Pour quelle (s) raison (s)? ___________________ _ 

10.5. Appréciez l'application des dispositions relatives aux organes de représentation 

des partenaires bilatéraux et multilatéraux: 
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Pas applicables :O Insuffisamment applicables 0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

11- PRINCIPES DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

111 • VISION EXTERNE 

11. Estimez-vous que les informations sur l'identification de la vision externe sont abordées dans 

le guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

12. Si oui, mesurez à travers les informations ci-après, le traitement de la vision externe dans ce 

guide méthodologique : 

12.1 . Les mécanismes de prise en compte des objectifs et des dimensions du 

développement durable et viable sont : 

Insuffisamment traités : o 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 

Quelle (s) explication(s) donnez-vous à votre réponse? _ _ _ ______ _ _ _ 

12.2. Les mécanismes de prospective et de prise en compte des Objectifs du Millénaires 

et de l'innovation à l'échelle mondiale sont : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 

Pouvez-vous expliquer votre choix? _________ ________ _ 

12.3. Appréciez l'application des dispositions relatives à la vision externe : 

Pas apPlicables:O Insuffisamment applicables :0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien appl icables : 0 
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112 • VISION INTERNE 

13. Est-ce que les informations sur l'identification de la vision interne sont abordées dans le guide 

méthodologique? 

Oui 0 NonO 

14. Si oui, appréciez à travers les informations ci-après, le traitement de la vision interne dans ce 

guide méthodologique : 

14.1. Les mécanismes de prise en compte des objectifs de lutte contre la pauvreté sont : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 

Pouvez-vous dire pourquoi? _______ ___ __________ _ 

14.2. Les mécanismes de prise en compte des objectifs de développement économique 

sont : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités: 0 

Comment pouvez-vous expliquer votre réponse? _ ____________ _ 

14.3. Les mécanismes de prise en compte des objectifs de développement social sont: 

Insuffisamment traités : 0 Passablement traités : 0 
Bien traités : 0 Très bien traités : 0 

Pouvez-vous énumérer les causes? ______________ ___ _ 

14.4. Les mécanismes de prise en compte des objectifs de développement culturel et 

patrimonial sont : 

Insuffisamment traités : 

Bien traités : 0 
o Passablement traités: 0 

Très bien traités : 0 
Justifiez votre réponse? __________ _____ ______ _ 
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14.5. Les mécanismes de prise en compte des objectifs de développement 

environnemental sont: 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités: 0 

Pour quelle(s) raison(s)? ___________________ _ 

14.6. Les mécanismes de prospective et de prise en compte de l'innovation à l'échelle 

nationale, régionale et locale sont: 

Insuffisamment traités: 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités : 0 

Quelle(s) explication(s) donnez-vous à votre réponse? ___________ _ 

14.7. Les cadrages sectoriels et les objectifs sectoriels de développement sont : 

Insuffisamment traités: 0 Passablement traités: 0 
Bien traités: 0 Très bien traités : 0 

Pouvez-vous expliquer votre choix? _________________ _ 

14.8. Les cadrages ministériels et les objectifs de développement du ministère sont : 

Insuffisamment traités: 

Bien traités : 0 
o Passablement traités : 0 

Très bien traités : 0 
Pouvez-vous dire pourquoi? ____________________ _ 

14.9. Appréciez l'application des dispositions relatives à la vision interne : 

Pas applicables:O Insuffisamment applicables :0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien applicables: 0 
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113 . DÉFINITION DES PRIORITÉS D'ACTION 

15. Selon vous est-ce que la définition des actions est traitée dans le guide méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
16. Si oui, est-ce que dans ce guide méthodologique les mécanismes techniques et les outils de 

définition des actions prioritaires sont: 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités: 0 

Comment pouvez-vous expliquer votre réponse? _____________ _ 

17. Appréciez l'application des dispositions relatives à la définition des priorités d'action: 

Pas applicables:O Insuffisamment applicables :0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

114- PARTICIPATION 

18. Est-ce que la participation et l'implication des acteurs sont exposées dans le guide 

méthodologique? 

Oui 0 Non o 
19. Si oui, appréciez à travers les informations ci-après, l'exposition de la participation et de 

l'implication des acteurs dans ce guide méthodologique: 

19.1. Les mécanismes de participation des acteurs ou des partenaires institutionnels 

sont: 

Insuffisamment exposés: o Passablement exposés: o 
Bien exposés: 0 Très bien exposés : 0 

Pouvez-vous énumérer la (es) cause(s)? _______________ _ 

19.2. Les mécanismes de gouvernance locale, régionale et nationale sont : 

Insuffisamment exposés : 0 Passablement exposés :0 
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Bien exposés : 0 Très bien exposés: 0 
Justifiez votre réponse? ____________________ _ 

20. Appréciez l'application des dispositions relatives à la participation et à l'implication des acteurs 

impliqués : 

Pas applicables:O Insuffisamment applicables :0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables: 0 

115- ÉQUITÉ 

21. Selon vous, les dispositions concernant l'équité sont traitées dans le guide méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
22. Si oui, est-ce que dans ce guide méthodologique les mécanismes techniques et les outils de 

promotion de l'équité entre les sexes, entre les catégories sociales et entre interrégionaux 

sont : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités: 0 

Pour quelle (s) raison (s)? ____________________ _ 

23. Appréciez l'application des dispositions relatives à équité: 

Pas apPlicables :O Insuffisamment applicables :0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables: 0 

III - DÉMARCHE ET ÉTAPES 

1111 - PHASE DE PRÉPARATION 

24. Trouvez-vous que la phase de préparation du processus de l'élaboration de la stratégie 

ministérielle de développement est dissertée dans le guide méthodologique? 
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Oui 0 NonO 

25. Si oui, appréciez la dissertation des informations importantes relatives à la phase de 

préparation du processus de l'élaboration de la stratégie ministérielle de développement dans 

ce guide méthodologique: 

25.1. La clarification sur les étapes de préparation, à savoir l'étape administrative et 

organisationnelle, l'étape technique et l'étape financière, est: 

Insuffisamment dissertée : 0 
Bien dissertée: 0 

Passablement dissertée: 0 
Très bien dissertée: 0 

Quelle(s) explication (s) donnez-vous à votre réponse? ___________ _ 

25.2. La clarification des rôles et des importances des administrations et autres 

structures impliquées dans l'élaboration de la stratégie ministérielle de développement 

pendant cette phase est : 

Insuffisamment dissertée : 0 
Bien dissertée : 0 

Passablement dissertée : 0 
Très bien dissertée : 0 

Pouvez-vous expliquer votre choix? __________________ _ 

25.3. L'importance de l'organisation des réunions administratives et techniques de 

préparation et le choix des participants aux dites réunions sont : 

Insuffisamment dissertés: 0 Passablement dissertés: 0 
Bien dissertés: 0 Très bien dissertés : 0 

Pouvez-vous dire pourquoi? ____________ ________ _ 

25.4. L'importance et les moyens de la sensibilisation des acteurs ou des partenaires 

impliqués sont: 

Insuffisamment dissertés: 

Bien dissertés: o 
o Passablement dissertés : 0 

Très bien dissertés 0 
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Comment pouvez-vous expliquer votre réponse? _____________ _ 

25.5. Les moyens de mobilisation des moyens humain, financier et matériel sont : 

Insuffisamment dissertés: 0 Passablement dissertés : 0 
Bien dissertés : 0 Très bien dissertés: 0 

Pouvez-vous énumérer la (s) cause (s)? _______________ _ 

26. Appréciez l'application des dispositions relatives à la phase de préparation : 

Pas applicables:O Insuffisamment applicables :0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables : D 

1112· DIAGNOSTIC 

27. Est-ce que la phase de l'état des lieux et du diagnostic est clarifiée dans le guide 

méthodologique? 

Oui D Non D 
28. Si oui, apportez un jugement sur la clarification de cette phase à travers les informations 

contenues dans ce guide méthodologique: 

28.1. Les mécanismes techniques et les outils d'élaboration du diagnostic sont : 

Insuffisamment clarifiés : D 
Bien clarifiés: 0 

Passablement clarifiés: D 
Très bien clarifiés :O 

Justifiez votre réponse? ____________________ _ 

28.2. L'organisation des ateliers, des commissions ou des tables sectoriels (les) ou 

intersectoriels (les), trans sectoriels (les) et multisectoriels (les) est: 

Insuffisamment clarifiée : 0 
Bien clarifiée : 0 

Passablement clarifiée 0 
Très bien clarifiée: D 

Pour quelle (s) raison (s)? ___________________ _ 
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29. Appréciez l'application des dispositions relatives au dressage du diagnostic : 

Pas applicables :O Insuffisamment applicables 0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien applicables: 0 

1113 - STRATÉGIE 

30. Est-ce que les informations sur l'identification de la stratégie ou des stratégies sont exposées 

dans le guide méthodologique? 

Oui o Non 0 
31 . Si oui, donnez votre avis sur l'identification de la stratégie ou des stratégies à travers 

l'exposition des informations indispensables à cet exercice: 

31 .1. Les mécanismes techniques et les outils d'identification des orientations 

stratégiques sont : 

Insuffisamment exposés : 0 
Bien exposés: 0 

Passablement exposés : 0 
Très bien exposés : 0 

Quelle (s) explication (s) donnez-vous à votre réponse? _ __________ _ 

31.2. Les mécanismes techniques et les outils d'identification des choix stratégiques 

sont : 

Insuffisamment exposés : 

Bien exposés : o 
o Passablement exposés : 0 

Très bien exposés : 0 
Pouvez-vous expliquer votre choix? ______________ ___ _ 

32. Appréciez l'application des dispositions relatives à l'élaboration de (s) la stratégie (s) : 

Pas apPlicables :O Insuffisamment applicables :0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 
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1114- PLAN D'ACTION ET DE PROGRAMMATION 

33. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils d'élaboration du plan d'action ministériel 

sont évoqués dans le guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

34. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces outils 

d'élaboration du plan d'action ministériel: 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités: 0 

Pouvez-vous dire pourquoi? ____________________ _ 

35. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils d'élaboration du plan d'action intra 

sectoriel sont évoqués dans le guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

36. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces outils 

d'élaboration du plan d'action intra sectoriel: 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités : 0 

Comment pouvez-vous expliquer votre réponse? ______________ _ 

37. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils d'élaboration du plan d'action inter 

sectoriel sont évoqués dans le guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

38. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces outils 

d'élaboration du plan d'action inter sectoriel: 

Insuffisamment traités: 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 
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Pouvez-vous énumérer la (es) cause (s)? _________________ _ 

39. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils d'élaboration des plans régionaux et 

locaux sont évoqués dans le guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

40. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces outils 

d'élaboration des plans régionaux et locaux : 

Insuffisamment traités: 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités: 0 

Justifiez votre réponse? _____________________ _ 

41. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils d'élaboration des plans urbains et ruraux 

sont évoqués dans le guide méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
42. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces outils 

d'élaboration urbains et ruraux: 

Insuffisamment traités : o 
Bien traités : 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités: 0 

Pour quelle (s) raison (s)? __________________ _ 

43. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils de ciblage géographique des actions sont 

évoqués dans le guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

44. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces outils 

de ciblage géographique des actions: 

Insuffisamment traités: 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités: 0 
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Quelle (s) explication (s) donnez-vous à votre réponse? ___________ _ 

45. Appréciez l'application des dispositions relatives à l'élaboration du plan d'action et de 

programmation : 

Pas applicables:O Insuffisamment applicables: 0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

1115 - PLAN FINANCIER OU BUDGÉTAIRE 

46. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils du plan financier ou budgétaire sont 

évoqués dans le guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

47. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces outils 

du plan financier ou budgétaire: 

Insuffisamment traités: 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités: 0 

Pouvez-vous expliquer votre choix? ________________ _ 

48. Appréciez l'application des dispositions relatives à l'élaboration du plan financier ou 

budgétaire : 

Pas applicables:O Insuffisamment applicables: 0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

1116 - PLAN DE COMMUNICATION 

49. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils du plan de communication sont évoqués 

dans le guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

50. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces outils 

du plan de communication: 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 
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Pouvez-vous dire pourquoi? ___________________ _ 

51. Appréciez l'application des dispositions relatives à l'élaboration du plan de communication : 

Pas applicables:O Insuffisamment applicables 0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

1116 - DISPOSITIONS DE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA STRATÉGIE MINISTÉRIELLE 

DE DÉVELOPPEMENT 

52. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils d'identification et de mise en place des 

dispositions de suivi de l'exécution ou de suivi de la mise en œuvre de la stratégie ministérielle 

de développement sont évoqués dans le guide méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
53. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces outils 

d'identification et de mise en place des dispositions de suivi de l'exécution ou de suivi de la 

mise en œuvre de la stratégie ministérielle de développement: 

Insuffisamment traités : 0 Passablement traités : 0 
Bien traités : 0 Trés bien traités : 0 

Comment pouvez-vous expliquer votre réponse? _____________ _ 

54. Est-ce que les mécanismes techniques et les dispositions de traçabilité dynamique et active 

pendant et après le suivi de la stratégie ministérielle de développement sont évoqués dans le 

guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

55. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces 

dispositions de traçabilité dynamique et active pendant et après le suivi de la stratégie 

ministérielle de développement : 

Insuffisamment traités: 0 Passablement traités : 0 
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Bien traités : O . Très bien traités : 0 
Pouvez-vous énumérer la (es) cause (s)? _______________ _ 

56. Appréciez l'application des dispositions relatives aux dispositions de suivi de la mise en œuvre 

de la stratégie ministérielle de développement: 

Pas applicables:O Insuffisamment applicables 0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

1117 - DISPOSITIONS D'ÉVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA STRATÉGIE 

MINISTÉRIELLE DE DÉVELOPPEMENT 

57. Est-ce que les mécanismes techniques et les outils d'identification et de mise en place des 

dispositions de d'évaluation de l'exécution de la stratégie ministérielle de développement ou 

d'évaluation de la mise en œuvre de la stratégie ministérielle de développement sont indiqués 

dans le guide méthodologique? 

Oui 0 NonO 

58. Si oui, donnez votre appréciation sur l'indication de ces mécanismes techniques et ces outils 

d'identification et de mise en place des dispositions de d'évaluation de l'exécution de la 

stratégie ministérielle de développement ou d'évaluation de la mise en œuvre de la stratégie 

ministérielle de développement : 

Insuffisamment indiqués : 0 
Bien indiqués: 0 

Passablement indiqués : 0 
Très bien indiqués : 0 

Justifiez votre réponse? ____________________ _ 

59. Est-ce que les mécanismes techniques et les dispositions de traçabilité dynamique et active 

pendant et après l'évaluation de la stratégie ministérielle de développement sont évoqués dans 

le guide méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
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60. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement de ces mécanismes techniques et ces 

dispositions de traçabilité dynamique et active pendant et après l'évaluation de la stratégie 

ministérielle de développement : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 

Pour quelle (s) raison (s)? ____________ _____ _ 

61 . Appréciez l'application des dispositions relatives à l'évaluation de la mise en œuvre de la 

stratégie ministérielle de développement : 

Pas applicables :O Insuffisamment applicables 0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

IV - OUTILS MÉTHODOLOGIQUES 

IV1 • GAMMES D'OUTILS TECHNIQUES UTILISÉS 

62. Est-ce que les outils techniques sont traités dans le guide méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
63. Si oui, donnez votre avis sur le nombre d'outils techniques retenus dans le guide 

méthodologique : 

Insuffisamment traité : 

Bien traité : 0 
o Passablement traité: 0 

Très bien traité : 0 
Quelle (s) explication (s) donnez-vous à votre réponse? ____ _ _ _ __ _ 

64. Appréciez le traitement réservé aux qualités des outils techniques dans le guide 

méthodologique est : 0 
InsuffisammenU : 
Bien traité : 

Passablement traité: 0 
Très bien traité: 0 

Pouvez-vous expliquer votre choix? __________________ _ 
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65. Est-ce que les mécanismes de choix des outils techniques sont évoqués dans le guide 

méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
66. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement des mécanismes de choix des outils 

techniques: 

Insuffisamment traités: 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités: 0 

Pouvez-vous dire pourquoi? _ ___ ___________ _ __ _ 

67. Est-ce que les mécanismes d'appropriation des outils techniques sont évoqués dans le guide 

méthodologique? 

Oui 0 Non o 
68. Si oui, donnez votre appréciation sur le traitement des mécanismes d'appropriation des outils 

techniques : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités: 0 
Très bien traités: 0 

Comment pouvez-vous expliquer votre réponse? ____ ________ _ 

69. Appréciez l'application des dispositions relatives aux outils techniques indispensables : 

Pas applicables :O Insuffisamment applicables : 0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

IV2· ORGANISATION DES ATELIERS ET DES GROUPES DE TRAVAIL 

70. Est-ce que les informations sur l'organisation des ateliers et des groupes de travail sont 

traitées dans le guide méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
71. Si oui, donnez votre point de vue sur l'organisation des ateliers et des groupes de travail à 

partir du traitement des informations suivantes: 
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71.1 . Les missions, les attributions et le fonctionnement des ateliers techniques et des 

groupes de travail sont : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : o 
Très bien traités: 0 

Pouvez-vous énumérer la (es) cause (s)? _______________ _ 

71 .2. La clarification du nombre d'ateliers et de groupes de travail à mettre en place 

durant la phase d'élaboration des stratégies ministérielles de développement est : 

Insuffisamment traitée : o Passablement traitée : 0 
Bien traitée : 0 Très bien traitée: o 

Justifiez votre réponse? ___________________ _ 

71.3. La constitution des ateliers et des groupes de travail est : 

Insuffisamment traitée : 0 
Bien traitée : 0 

Passablement traitée :O 

Très bien traitée : 0 
Pour quelle (s) raison (s)? _ _____ ___________ _ 

71 .4. Le rôle et la contribution des ateliers pendant l'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement sont : 

Insuffisamment traités: 0 Passablement traités : 0 
Bien traités : 0 Très bien traités : 0 

Quelle (s) explication (s) donnez-vous à votre réponse? ___________ _ 

72. Appréciez l'application des dispositions relatives à l'organisation des ateliers et des groupes de 

travail : 

Pas applicables:O Insuffisamment applicables : 0 
Passablement applicables 0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 
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v -CONDITIONS D'APPLICATION 

V1 • VOLONTÉ POLITIQUE 

73. Est-ce que les informations sur la volonté politique nécessaire à l'élaboration des stratégies 

ministérielles de dé~ement sont traitées da~uide méthodologique? 

Oui ~ Non ~ 

74. Si oui, donnez votre jugement sur la volonté politique à partir du traitement des informations 

suivantes : 

74.1 . La matérialisation effective de la volonté politique concernant l'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement est : 

Passablement traitée : 
o 

Insuffisamment traitée : 0 
Bien traitée : 0 Très bien traitée : 0 

Pouvez-vous expliquer votre choix? ________________ _ 

74.2. L'identification des contraintes politiques rencontrées éventuelles est : 

Insuffisamment traitée :O Passablement traitée: 0 
B· t 't ' 0 T' b' t 't' 0 len rai ee : res len rai ee : 

Pouvez-vous dire pourquoi? ____________________ _ 

74.3. La suggestion des solutions éventuelles aux différentes contraintes politiques à 

rencontrer est : 

InSUffisammLJrjée : 0 
Bien traitée : 

o 
Passablement traitée: 

Très bien traitée : 0 
Comment pouvez-vous expliquer votre réponse? _____________ _ 

75. Appréciez l'application des dispositions relatives à l'organisation des ateliers et des groupes de 

travail : 0 0 
Pas applicables : Insuffisamment applicables: 

Passablement applicables :0 Bien applicables P Très bien applicables : 0 
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V2· FORMATION ET INFORMATION DES ACTEURS 

76. Est-ce que les dispositions sur la formation et l'infonnation des acteurs impliqués au processus 

d'élaboration des stratégies ministérielles de développement sont traitées dans le guide 

méthodologique? 

Oui 0 NonO 

77. Si oui, donnez votre jugement sur le traitement des dispositions sur la fonnation et l'infonnation 

des acteurs impliqués: 

77.1. Les dispositions relatives à la fonnation des acteurs sont : 

Insuffisamment traitée : 0 
Bien traitée: 0 

Passablement traitée : 0 
Très bien traitée : o 

Comment pouvez-vous énumérer la (es) cause (s)? ____________ _ 

77.2. Le nombre de sessions de fonnation des acteurs réalisées avant et après 

l'élaboration des stratégies ministérielles de développement est : 

Insuffisamment traité : 0 
Bien traité : 0 

Passablement traité: 0 
Très bien traité : 0 

Justifiez votre réponse? ___________________ _ 

77.3. Les objectifs visés et l'utilité de la fonnation avant et après l'élaboration des 

stratégies ministérielles de développement sont : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités: 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 

Pour quelle (s) raison (s)? _________________ _ 

77.4. Les mécanismes d'organisation des sessions de formation sont : 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 



452 

Quelle (s) explication (s) donnez-vous à votre réponse? _ _________ _ 

77.5. Les mécanismes d'appropriation des canons d'élaboration des stratégies 

ministérielles de développement sont: 

Insuffisamment traités : 0 
Bien traités : 0 

Passablement traités : 0 
Très bien traités : 0 

Pouvez-vous expliquer votre choix? ____ ____________ _ 

78. Appréciez l'application des dispositions relatives à la fonnation et à l'infonnation des acteurs 

impliqués : 

Pas apPlicables :O Insuffisamment applicables: 0 
Passablement applicables :0 Bien applicables 0 Très bien applicables : 0 

V3· FINANCEMENT DES OPÉRATIONS 

79. Est-ce que les dispositions sur le financement des opérations liées à élaboration des stratégies 

ministérielles de développement sont traitées dans le guide méthodologique? 

Oui 0 Non 0 
80. Si oui, donnez votre jugement sur le traitement des dispositions sur le financement de ces 

opérations : 

80.1. Les mécanismes de financement des opérations sont: 

Insuffisamment traités : 0 Passablement traités: 0 
Bien traités: 0 Très bien traités : 0 

Pouvez-vous dire pourquoi? ___________ _ ______ _ 

80.2. L'identification des sources de financement des opérations est : 

Insuffisamment traitée : 0 Passablement traitée : 0 
Bien traitée : o Très bien traitée : o 

Comment pouvez-vous expliquer votre réponse? _ _ ___________ _ 
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81. De manière générale en vous référant au guide méthodologique, portez un jugement final sur 

la consistance des étapes suivantes: 

81.1 . Préparation de l'élaboration des stratégies ministérielles de développement : 

Insuffisamment traitée : D 
Bien traitée : D 

81 .2. Dressage de l'état des lieux : 

Insuffisamment traitée : D 
Bien traitée : D 

81 .3. Élaboration du diagnostic: 

Insuffisamment traitée : D 
Bien traitée: D 

Passablement traitée : D 
Très bien traitée : D 

Passablement traitée: D 
Très bien traitée : D 

Passablement traitée: D 
Très bien traitée: D 

81.4. Identification de (s) stratégie (s) : 

Insuffisamment traitée : D 
Bien traitée : D 

81 .5. Élaboration des plans d'action : 

Insuffisamment traitée : D 
Bien traitée : D 

Passablement traitée: D 
Très bien traitée: D 

Passablement traitée: D 
Très bien traitée : D 

81 .6. Identification des dispositions de suivi de la mise en oeuvre des stratégies 

ministérielles de développement: 

Insuffisamment traitée : D 
Bien traitée : D 

Passablement traitée : D 
Très bien traitée : D 

81.7. Identification des dispositions d'évaluation de la mise en oeuvre des stratégies 

ministérielles de développement : 

Insuffisamment traitée : D Passablement traitée : D 
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Bien traitée : 0 Très bien traitée : 0 
81.8. Préparation de la mise en œuvre et mobilisation des moyens nécessaires à la 

mise en oeuvre des stratégies ministérielles de développement : 

Insuffisamment traitée : 0 
Bien traitée: 0 

Passablement traitée: 0 
Très bien traitée : 0 

81 .9. Autres mesures d'accompagnement de la mise en œuvre, du suivi et de 

l'évaluation de la mise en œuvre des stratégies ministérielles de développement: 

Insuffisamment traitée : 0 
Bien traitée : 0 

Passablement traitée: 0 
Très bien traitée : 0 

81 .10. Selon vous, le rôle et la contribution des facilitateurs durant les différentes étapes 

de l'élaboration des stratégiques ministérielles de développement sont mentionnés dans 

le guide méthodologique: 

Oui : 0 Non : O 

81 .10.1. Si oui, appréciez le traitement du rôle et la contribution des facilitateurs 

dans ce document : 

Insuffisamment traités : 

Bien traités : o 
o Passablement traités: o 

o Très bien traités: 

82. À partir des techniques de regroupement d'informations d'un plan d'action ministériel, il est 

conseillé de ressortir des plans de développement économique, de développement sociale, de 

développement culturel et patrimonial et de développement environnemental. Pensez vous 

que le guide méthodologique vous éclaire suffisamment sur les regroupements suivants : 

82.1 . Regroupements à caractère économique : Oui 0 Non 0 
82.2. Regroupements à caractère social : Oui o NonO 

82.3. Regroupements à caractère culturel et patrimonial : Oui 0 Non o 
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82.4. Regroupements à caractère environnemental : Oui D Non D 
83. Dans la perspective de l'amélioration du Guide méthodologique de l'Élaboration des Stratégies 

de Développement, énumérez si possible, quelques suggestions importantes : 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION 
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ANNEXE W4 : Journal de bord 

Numéro du journal: 
Date et lieu: 
Désignatio n du département ministériel: 
Phase de la planification stratégique: 
Étape de la planification stratégique: 

Objet de l'observation Observations pertinentes Annotations de 
fin de journée 

Démarches administrative, financière et 
budgétaire 
Préparation technique du processus au 
sein du département ministériel 
Préparation technique des facilitateurs 
encore appelés points focaux du 
MINPLAPDAT 
Choix des participants au processus 
d'élaboration de la stratégie 
ministérielle de développement 
organisation opérationnelle des 
activités d'élaboration de la stratégie 
ministérielle de développement 
Présence des acteurs de 
développement aux différentes phases 
Présence des femmes, des jeunes et 
des couches socialement vulnérables 
Constitution des tables ou des ateliers 
sectorielles 
Degré de participation et d'interaction 
entre les acteurs de développement 
conviés au processus d'élaboration des 
stratégies ministérielles de 
développement 
Prise en compte et utilisation éventuelle 
des principes, de la démarche, des 
outils de la planification stratégique du 
développement 
Prise en compte des concepts, des 
dimensions du développement et des 
théories de développement régional 
Résultats globaux atteints dans la 
journée . , Source : Inspiration tlree SylVie Dagenals 1991 , 115. Conception et reallsatlon : Jean 

Daniel Ngatcha Kuipou, DDR, UQAC et UQAR, août 2006. 
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ANNEXE W5 : Guide d' interview ou d'entrevue 

Désignation Composante de Points sur lesquels l'entretien se fera de la variable l'ind icateur 

1. Composition du comité de pilotage ; 
2. Missions, attributions et fonctionnement du comité de pilotage; 

Comité de 3. Contribution du comité de pilotage avant, pendant et après l'élaboration des stratégies 
pilotage ministérielles de développement ; 

4. Rôle et contribution du représentant du ministère de la planification, de la 
proQrammation du développement et de l'aménaQement du territoire. 

5. Composition du comité technique ; 
6. Missions, attributions et fonctionnement du comité technique; 

Équipe technique 7. Contribution du comité technique avant, pendant et après l'élaboration des stratégies 
ministérielles de développement; 

8. Rôle et contribution du représentant du ministère de la planification, de la 
programmation du développement et de l'aménagement du territoire. 

Outils 9. Processus et mécanismes de désignation des organes de représentation des 

i nstituti on nels Organes de populations; 
représentation 10. Nombre et qualité d'organes de représentation des populations retenus; 
des populations 11 . Rôle et contribution des organes de représentation des populations avant, pendant et 

après l'élaboration des stratégies ministérielles de développement. 
12. Processus et mécanismes de désignation des organes de représentation de la société 

Organes de civile ; 
représentation de 13. Nombre d'organes et qualité de représentation de la société civile retenus; 
la société civile 14. Rôle et contribution des organes de représentation de la société civile avant, pendant et 

après l'élaboration des stratégies ministérielles de développement. 
15. Processus et mécanismes de désignation des partenaires bilatéraux et multilatéraux ; 

Partenaires 16. Nombre d'organes et qualité de représentation des partenaires bilatéraux et 
bilatéraux et multilatéraux retenus ; 
multilatéraux 17. Rôle et contribution des partenaires bilatéraux et multilatéraux avant, pendant et après 

l'élaboration des stratéQies ministérielles de développement. 
Source: Jean Daniel Ngatcha Kuipou, UQAC et UQAR, DDR, Rimouski, août 2006. 
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Guide d'interview ou d'entrevue (suite) 

Désignation Composante de dela l'indicateur Points sur lesquels l'entretien se fera 
variable 

18. Objectifs et dimensions du développement durable et viable ; 
Vision externe 19. Mécanismes de prospective et de prise en compte de l'innovation à l'échelle 

mondiale. 
20. Cadrages nationaux, objectifs du développement national et de lutte contre la 

pauvreté ; 

Pri ncipes de Vision interne 21 . Mécanismes de prospective et de prise en compte de l'innovation à l'échelle 

la nationale et régionale ; 

planification 22. Cadrages sectoriels , objectifs sectoriels de développement ; 
23. Cadrages ministériels, objectifs de développement du ministère. stratégique Définition des 24. Mécanismes techniques et outils de définition des actions prioritaires. 

priorités d'action 

Partici pation 25. Mécanismes de participation des acteurs ou des partenaires du ministère ; 
26. Mécanismes de gouvernance locale, régionale et nationale. 

Équité 27. Mécanismes techniques et outils de promotion de l'équité entre les sexes, les 
catégories sociales et interrégionaux. 

28. Etapes de préparation ; 
29. Administrations et autres structures impliquées dans l'élaboration de la 

Phase de stratégie ministérielle de développement; 
préparation 30. Organisation des réunions administratives et techniques de préparation ; 

Démarche et 31 . Sensibilisation des acteurs ou des partenaires impliqués ; 

étapes 32. Mobilisation des moyens humain, financier et matériel. 
33. Mécanismes techniques et outils d'élaboration du diagnostic ; Diagnostic 34. Organisation des ateliers, des commissions ou des tables. 
35. Mécanismes techniques et outils d'identification des orientations 

Stratégie stratégiques ; 
36. Mécanismes techniques et outils d'identification des choix stratégiques. 

Source : Jean Daniel Ngatcha Kuipou, UQAC et UQAR, DDR, Rimouski , août 2006. 
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Guide d'interview ou d'entrevue (suite) 

Désignation Composante de 
Points sur lesquels l'entretien se fera 1 

de la variable l'indicateur 
37. Mécanismes techniques et outils d'élaboration du plan d'action ministériel ; 
38. Mécanismes techniques et outils d'élaboration du plan d'action intra 

sectoriels ; 

Plan d'action et de 39. Mécanismes techniques et outils d'élaboration du plan d'action inter 

programmation sectoriels; 
40. Mécanismes techniques et outils d'élaboration des plans régionaux et 

locaux; 
41 . Mécanismes techniques et outils d'élaboration urbains et ruraux; 
42. Mécanismes techniques et outils de ciblage géographique des actions. 

Plan financier ou 43. Mécanismes techniques et outils d'élaboration du plan financier ou 
budgétaire budqétaire. 

Démarche et Plan de 44. Mécanismes techniques et outils d'élaboration du plan de communication . étapes communication 
45. Mécanismes techniques et outils d'identification et de mise en place des 

Dispositions de suivi dispositions de suivi de l'exécution ou de suivi de la mise en œuvre de la 
stratégie ministérielle de développement ; de la mise en œuvre 46. Mécanismes et dispositions de traçabilité dynamique et active pendant et 
après le suivi de la stratégie. 

47. Mécanismes techniques et outils d'identification et de mise en place des 
Dispositions dispositions de d'évaluation de l'exécution de la stratégie ministérielle de 
d'évaluation de la développement ou d'évaluation de la mise en œuvre de la stratégie 
mise en œuvre de la ministérielle de développement ; 
stratégie 48. Mécanismes et dispositions de traçabilité dynamique et active pendant et 

après l'évaluation de la stratéqie ministérielle de développement. 
Source: Jean Daniel Ngatcha Kuipou, UQAC et UQAR, DDR, Rimouski , août 2006. 



460 

Guide d'interview ou d'entrevue (suite) 

Désignation de la Composante de Points sur lesquels l'entretien se fera 
variable l'indicateur 

Gammes d'outils 49. Nombre d'outils techniques utilisés; 

techniques 50. Qualité des outils techniques utilisés; 

utilisés 51 . Choix des outils techniques ; 
52. Appropriation des outils techniques utilisés. 

Outils 53. Missions, attributions et fonctionnement des ateliers techniques et groupes de 
méthodologiques Organisation des travail ; 

ateliers et des 54. Nombre d'ateliers et groupes de travail ; 

groupes de travail 55. Constitution des ateliers et des groupes de travail ; 
56. Rôle et contribution des ateliers pendant l'élaboration des stratégies ministérielles 

de développement. 
57. Matérialisation effective de la volonté politique concernant l'élaboration des 

Volonté politique stratégies ministérielles de développement; 
58. Contraintes politiques rencontrées éventuelles; 
59. Solutions préconisées aux différentes contraintes politiques rencontrées. 
60. Dispositions relatives à la formation des acteurs; 
61. Nombre de sessions de formation des acteurs réalisées avant et après 

Conditions Formation et l'élaboration des stratégies ministérielles de développement; 
d'application information des 62. Objectifs visés et utilité de la formation avant et après l'élaboration des stratégies 

acteurs ministérielles de développement; 
63. Mécanismes d'organisation des sessions de formation ; 
64. Appropriation des canons d'élaboration des stratégies ministérielles de 

développement. 
Financement des 65. Mécanismes de financement des opérations ; 
opérations 66. Sources de financement des opérations. 

Source : Jean Daniel Ngatcha Kuipou, UQAC et UQAR, DDR, Rimouski, août 2006. 
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ANNEXE W6 : Grille d'analyse FFMO 

Grille N01 : Analyse des forces, des faiblesses , des menaces et des opportunités de la méthodologie d'élaboration des 
stratégies ministérielles de développement 

Désignation Composante de FORCES FAIBLESSES OBSERVATIONS MENACES OPPORTUNITÉS OBSERVATIONS de la variable l'indicateur 
Comité de~lotage 
Equipe technique 
Organes de 

Outils représentation des 

institu1ion: ~o~ulations 
Organes de nels représentation de la 
société civile 
Partenaires bilatéraux 
et multilatéraux 
Vision interne 

Principes de Vision externe 
la Définition des priorités 

planification d'action 
stratégique Partic.iQation 

Equité 
Phase de .Q!"éparation 
Dié!gnostic 
Stratégie 

Démarche Plan d'action et de 
et étapes ~o...9!ammation 

Plan financier ou 
budgétaire 
Plan de communication 

Source: Jean Daniel Ngatcha Kuipou, UQAC et UQAR, DDR, Rimouski, août 2006. 
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Grille N01 : Analyse des forces, des faiblesses, des menaces et des opportunités de la méthodologie d'élaboration des 

Désignation de la Composante FORCES FAIBLESSES OBSERVATIONS MENACES OPPORTUNITÉS OBSERVATIONS variable de l'indicateur 
Dispositions de 
suivi de 
l'exécution ou 
de suivi de la 

Démarche mise en œuvre 
et étapes Dispositions 

d'évaluation ou 
de la phase 
d'évaluation de 
la stratéqie 
Gammes 
d'outils 
techniques 

Outils utilisés 
méthodologiques Organisation 

des ateliers et 
des groupes de 
travail 
Volonté politique 
Formation et 

Conditions information des 
d'application acteurs 

Financement 
des opérations 

Source: Jean Daniel Ngatcha Kuipou, UQAC et UQAR, DDR, Rimouski , août 2006. 
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ANNEXE W7 : Grille d'analyse SEPO 

Grille N02 : Analyse des succès, des échecs, des potentialités et des obstacles de la méthodologie de l'élaboration des 
-- - développement à partir des contenus des documents des stratéqies d ~ ~ ~ ~ ~ ~ - -

Désignation Composante de SUCCÈS ÉCHECS OBSERVATIONS POTENTIALITÉS OBSTACLES OBSERVATIONS de la variable l'indicateur 
Comité de pilotaqe 
Équipe technique 
Organes de 
représentation des 

Outils populations 

institutionnels Organes de 
représentation de la 
société civile 
Partenaires 
bilatéraux et 
multilatéraux 
Vision interne 

Principes Vision externe 
dela Définition des 

planification priorités d'action 
stratégique Participation 

Équité 
Phase de préparation 
Diaqnostic 
Stratéqie 

Démarche Plan d'action et de 
proqrammation et étapes Plan financier ou 
budqétaire 
Plan de 
communication 

Source: Jean Daniel Ngatcha Kuipou , UQAC et UQAR, DDR, Rimouski , août 2006. 
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Grille N02 : Analyse des succès, des échecs, des potentialités et des obstacles de la méthodologie de l'élaboration des 
stratégies ministérielles de développement à partir des contenus des documents des stratégies des ministères retenus 

.. 

Désignation de Composante SUCCÈS ÉCHECS OBSERVATIONS POTENTIALITÉS OBSTACLES OBSERVATIONS la variable de l'indicateur 
Dispositions 
de suivi de 
l'exécution ou 
de suivi de la 

Démarche mise en œuvre 
et étapes Dispositions 

d'évaluation 
ou de la phase 
d'évaluation 
de la stratégie 
Gammes 
d'outils 

Outils techniques 
utilisés méthodologiqu Organisation es des ateliers et 
des groupes 
de travail 
Volonté 
politique 

Conditions Formation et 
information d'application des acteurs 
Financement 
des opérations 

Source: Jean Daniel Ngatcha Kuipou , UQAC et UQAR, DDR, Rimouski, août 2006. 
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